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. ,„ OFFICIELS. — JXominations judiciaires. 

fosncE CIVILE. — Cour impériale d'Angers (ch. civile) : 

Compétence commerciale; exploitation des mines; su-

brogation des adjudicataires aux obligations de la so-

ciété veoderesse; changement de domicile. — Cour inh 

vénale de Lyon {V ch.) : Responsabilité; père de fa-

mille — Cour impériale de Lyon (4S ch.) : Compé-

tence commerciale; quasi délit. — Cour impériale de 

Riom (1" ch.) : Témoins; reproches à exercer; pou-

voirs des juges; causes de reproches; séparation de 

corps: condamnation pour vol. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Coups et blessures à un gendarme dans 

l'exercice de ses fonctions; questions au jury; com-

plexité. — Contrainte par corps; peine perpétuelle; 

fixation de la durée. — Immixtion dans des fonctions 

publiques; acte ne rentrant pas dans la fonction usur-

pé, _ Attentat aux moeurs; excitation habituelle 

à la débauche; 8gent intermédiaire. — Cour impériale 

de Bordeaux (ch. correct.) : Matières d'or et d'argent; 

procès-verbaux; qualité; commissaire de police; nul-

lité; horlogers. 
JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Compétence; 

question neuve; entretien de dessèchement; travaux 

d'amélioration; prolongation duo ancien canal; terrains 

délinilivement occupés par les travaux; compétence du 

jury d'expropriation; non lieu de créer, une commission 

spéciale, 

ÇutumaiiE. 

NO SgI9I AVIONS JUOIOXAiar.» 

,'àt décret impérial, en date du 9 janvier, sont nom-

més : 

Juge de paix du canton de Suint-Rome-de-Tarn, arrondis-
sent de Sainte- A îfrique (Aveyron), M. Molinié (Etienne-
Jean - Benoît), avocat, en remplacement de M. Dejean, admis, 
sur sa demande à faire valoir sesdroitt; à !a retraite. (Loi du 

9 juin 1863, article 18, g 3.J 
- Juga de paix du canton de Bayeux, arrondissement de ce 
nom (Calvados), M. Vallée de Prémare, juge de paix de Car-
rouges, en remplacement de M. Jaubert, qui a été nommé sub-

stitut à Lisieux. 
Juge de paix du canton d'Evrau arrondissement de Dinan 

(Côtes du-Nord), M. Longuet, greffier de la justice de paix du 
caoton de Bouye, en remplacement de M. Ilomery, appelé à 

d'autres fonctions. 
Juge de paix du canton d'Auzanee, arrondissement d'Au-

bussoti (Creuse), M. Boé (Té!esphon},ancien magistrat, en rem-

placement de M. Delaporte, démissionnaire. 
Juge de paix du canton de Sainte-Mère-Eglise, arrondis-

sement de Valognes (Manche), M. Desmares, juge de paix 
de Saint-Pois, eu remplacement de M. Lecauï, démission-

naire, 
Juge de paix du canton de Dampierre, arrondissement de 

Gray (Haute Saône), M. Robinet, suppléant du juge de paix 
deGray, eu remplacement de 11; Hegnauld d'Epercy, décédé. 
' Juge de paix du canton de Lafrançaise, arrondissement de 
Montauban (Tam-et-Garonne), M. Lavai (Jean-Pierre-Emile), 
licencié en droit, en remplacement de M. Rué, qui a été nom-

mé juge de paix à Cognac. 
Juge de paix du canton de Chàtenois, arrondissement de*] 

Neulchâleau (Vosges), M. Sacquin, suppléant aetuel, en rem-
placement de M,. Dense, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton des Mées, arrondisse-
ment de Digne -(Basses-Alpes), M. Montai (André-Joseph-Ro 
mules), capitaine de gendarmerie eu retraite, en remplace -
ment de M. Arnoux, qui a été nommé juge de paix à Riez;. 

Suppléant de juge de paix du cantou de Coguac, arrondis-
«ment de ce nom (Charente). M. Voularnière (Telesphon-
Al)toine-Martin), avocat, en remplacement deM. Bonniot, dé-
missionnaire. 
. Suppléant du juge de paix du canton de Villefrauche de 
jj? Dgchapt, arrondissement de Bergerac (Dordogue), M. Di 

le r (Pierre), maire de Suint-Méurd deGuscon, en rempli 

™«nt de M. Seignoll.es, décédé. 
..Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Donat, arron-
dissement de Valence (Diôme), M. Gabourd (Antoine), maire 

t,navarmes, en remplacement de M. Ferrier, quia été 
«onimé juge de paix de Chabeuil. 

m

 uPP'éant du juge de paix du canton d'Uzès, arrondisse-

bà 'tô
 li'ee,, nom (^ ttrd)> ^- Larnae (Etienne), avocat, ancien 
n 'uerde l 'ordre, en remplacement de M. Chabaron, dé-

missionnaire. 

A. PP'eïiit du juge de paix du canton de Courtenay, arron-

Alef" de MoHlarg is (Loiret), M. Buisssy (César-Victor-
s

'onna"i ^' 110ta ' re » en remplacement de M. Tarin, démis-

6r
^

u
PP'éant du juge de paix du canton de Laroque-Timbaut, 

Léo K
 8 "' eiu aA°e" ( Lot-ct-Garoniie),M. Troupel (Pierre-

oiemh, m^> licencie en droit, nouire, maire! de Luroque, 
j| ï bl'e du conseil d'arrondissement, en remplacement de 

• troupel, démissionnaire. 
Uppiéam du juge de paix du canton de Cauisy, arrondisse-nt de Saint-Lo (Manche), M. Lej'ëvre (Philippe-Joseph), 

«;„ dti Quibou, en remplacement da M. Osmond, démis-
noiiuaire. 

ro
 '"PP'éant du juge de paix du cantou de Vavincourt, ar-
'Wissement de Bar le Duc (Meuse), M. Barbier (Jowph-Ré-

n .i'J J" !!e,nP'acement de M. Aduot, qui a été nomme juge do 
pa,x

 de Souilly. ' ^ 

dis
a
«£pléanl du J u 88 de paix du canton de Corbigny, arron-

weuwnt de Clamecy (Nièvre), M, Guenot (Jean-François 

Gaspard), en remplacement de M. Chouet, qui a été nommé 
juge de paix de Chàteau-Chinon. 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Jean-dè-Luz, 
arrondissement de Bayonne (Basses-Pyrénées), M. Lissardy 
(François), adjoint au maire, en remplacement de M. Labrou-
che, décédé. 

Suppléant du juge do paix du canton de Tarare, arrondis-
sement de Villefrauche (Rhône), M. Salet (Louis- Esprit-Mar-
guerite Sophie), licencié en droit, notaire, adjoint au maire 
en remplacement de M. Désabiez, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Duclair, arrondis-
sement de Rouen (Seine Inférieure), M. Bicheray (Louis-Ar-
mand), notaire, en remplacement de M. Rigoult, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Barjols, arrondis-
sement de Brignolles (Var), M. Aubert (Jean-Eugène -Marcel), 
adjoint au maire de Barjols, en remplacement de M . Charles, 
démissionnaire. 

Dam-
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS (ch. civile). 

(Correspondanc particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Giraud. 

Audiences des 22 et 28 novembre. 

COMPETENCE COMMERCIALE. — EXPLOITATION DE MIKES. — 

SUBROGATION DES ADJUDICATAIRES AUX OBLIGATIONS DE LA 

SOCIÉTÉ VESDERESSE. — CHANGEMENT DE DOMICILE. 

Les mines d'asphalte de Pyrimont-Seyssel étaient ex-

ploitées par une société en commandite, dont M. Louis 

Desvaranues était le gérant, lorsque, le 1" novembre 

1849, intervint entre ce dernier et le sieur Dufour, entre-

preneur de bitume, à Saumur, un traité dont les clauses 

avaient une certaine importance. 

M. Dufour cédait à la société de Seyssel les brevets 

d'invention et de procédés àsphaltiques dont il était titu-

laire, moyennant une somme annuelle de 3,500 fr. pen-

dant vingt-deux ans; et il s'engageait en outre à s'appro-

visionner aux mines de ladite société, pendant le même 

temps, de tout l'asphalte dont il aurait besoin pour ses 

travaux et entreprises, et que la société, de son côté, 

s'obligeait à lui fournir au prix de 12 fr. les 100 kit., ren-

dus à Saumur. 

Le 18 novembre 1851, la société des mines de Seyssel 

fut mise en dissolution, et M. Louis Desvarannes nommé 

liquidateur. Un sieur Lambert lui fut adjoint, avec la mis-

sion spéciale de poursuivre la vente, des mines. Un ca-

hier de charges fut dressé par ses soins, et l'article 19 

stipulait que toutes les contestations relatives à l'adjudi-

cation et.à ses suites seraient poriées, quelle qu'en fût !a 

Les obligations et marchés antérieurement contractés 

par la société n'avaient point été mentionnés au cahier 

des charges. Le sieur Dufour obtint, en derniers termes, 

un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 18 mars 1854, 

qui ordonna l'insertion de ces marchés au cahier des 

charges, afin que les adjudicataires en fussent tenus. 

L'adjudication eut lieu le 26 avril 1855, et MM. Emile 

Pereire, Lacaron et autres devinrent acquéreurs des mi-

nes de Seyssel au prix de 551,000 fr. 

Depuis cette époque, le sieur Dufour a fait plusieurs de-

mandes d'asphalte, et n'a reçu aucune réponse. Le 13 

juillet 1855, il fit une sommation pour obtenir livraison 

suivant les conventions de 1849; et, enfin, il assigna M. 

Louis Desvarannes devant le Tribunal de commerce d'An-

gers pour l'exécution desdites conventions et l'adjudica-

tion de 5,000 fr. à litre de dommages -intérêts. 

M. Desvarannes appela eu garantie MM. Emile Pereire 

et consorts, qui vinrent opposer devant le Tribunal plu-

sieurs exceptions d'incompétence. Ils repoussaient la ju-

ridiction commerciale d'abord en se fondant sur les ter-

mes de la loi de 1810, qui n'attribue pas la qualité de 

commet çants aux propriétaires des mines. Ils se tondaient 

en second lieu sur l'article 19 du cahier des charges de 

leur adjudication, qui alttibue au Tribunal civil de la Sei-

ne la connaissance de toutes les contestations à naître à la 

suite de cette adjudication. En troisième lieu, ils soute-

naient que le sieur Dufour, domicilié à Saumur lors de la 

çonventioirde 1849, n'avait point accompli les formalités 

exigées pour la translation do son domicile à Angers, et 

que dès-lors le Tribunal de commerce de cette ville de-

vait en tous cas se déclarer incompétent. 

A la date chi 14 septembre 1855, le Tribunal de com-

merce d'Angers adopta ce dernier moyen, sans s'exidi-

quer sur les deux premiers, et renvoya les parties à se 

pourvoir devant qui de droit. 

Le sieur Dufour s'est rendu appelant de ce jugement, 

et M" Cubain, sou avocat, a développé les moyens a l'ap-

pui de son appel, en combatiaut successivement les trois 

exceptions d'incompétence opposées par les intéressés. 

Me Bdllanger fils, avocat de MM. Emile Pereire et con-

sorts, sans aller jusqu'à soutenir le bien jugé du juge-

ment, a néanmoins persisté dans les exceptions principa-

les d'incompétence alléguées contre la juridiction com-

merciale dans l'espèce. 

A son audience du 28 novembre, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-géuéral Talbot, la Cour a rendu 

l'arrêt suivant : 

« Attendu que Dufour, après avoir, aux termes d'un traité 
qui sera ci-dessous analysé, et par exploit de Damiens, huis-
sier à Paris, en date du 13 juillet 1855, sommé Louis Des-
varannes de lui expédier 50,000 kil. de mastic asphaltiquo 
des établissements de Pyrimont-Seyssel, l'a assigné devant le 
Tribuiitd de commerce séant à Angers, pour obtenir l'exécu-
tion de cette fourniture et le paiement de dommages-intérêts; 
que Louis Desvarannes a appelé en garantie Pereire et con-
sorts, aujourd'hui propriétaires des mines de Seyssel; que ces 
derniers ont opposé au demandeur originaire plusieurs • ex-
ceptions d'incompétence; 

« En ce qui touche la première exception fondée sur ce 
que les acquéreurs d'une mine, devenus propriétaires exploi-
tant celte m, ne par eux-mêmw, ne t'ont pas'desactus de com-
aierct;, mais des actes purement civils : 

« Considérant que, pur acte uu rapport d'Yver, notaire à 
Paris, en date du 1" septembre 1849, enregistré, Louis Des-
varannes, agissant comme gérant de la société en commandi-
te lorniée pour l'exploitation des mines de Pyrifflooi-Sewïsel, 
et Dufour, entrepreneur de travaux d'asphalte, out arrêté des 
coiiveuiions par lesquelles Dufour cède et transporte à la 

' compagnie de Seyssel, pour quinze années, les brevets pris 

par lui pour ses inventions et découvertes, moyennant un 
prix qui lui sera payé chaque année pendant vingt-deux 
ans, par sommes égales et de six mois en six mois, ei s'enga-
ge en outip à ne s'approvisionner pendant le même temps, 
pour ses travaux, que des produits ijesdites mines, que la 
compagnie s'engage do son côté de lui fournir, rendus à Sau-
mur, à mesure; dos besoins de Dufour et-sur ses demandes; 

« Coneidërant qne, d'une part , la société en commandite 
est une soc é;é commerciale ; que, d'autre part, Dufour, en-
trepreneur do travaux d'usphalte, est un commerçant ; que 
les convenions intervenues entre les contractants et ci-des-
sus relaiées n'ont pour objet que des conventions commercia-
les; d'où i( suit que ces mêmes pariies,eii cas de contestations 
élevées sur l'exécution de leurs conventions, sont justiciables 
des Tribui aux de commerce ; 

« Que si, postérieurement à l'acte ci dessus relaté, alors 
que le traité élan en cours d'exécution, depuis plusieurs an-
nées, les établissements de Seyssel ont été vendus aux enchè-
res devant le Tribunal de la Seine et adjugés à Pereire et con-
sorts, la naftiredu traité ci-dessus et d s obligations récipro-
ques qu'il contient n'a pu être changée, altérée ni modifiée ; 

« Qu'évidemment les acquéreurs ont succédé à la société 
en commandite dans les obligations souscrites par cette com-
pagnie, et ont été subrogés dans tous ses droits tant actifs que 
passifs; que cette subrogation est entière et complète surtout 
en ce qui concerne les affaires commerciales entamées, non 
encore terminées ni liquidées par les vendeurs, et que sous ce 
rapport les adjudicataires a»;. »- • 

i 'Q^uè^es^PiMJi^o e.o .oi;uiinus et respectés par les ré-
dacteurs du cahier des charges dressé à Paris lors de la vente 
aux enchères ; qu'eu effet Dufour et ceux qui, comme lui, 
avaient traité antérieurement à la vente avec la compagnie 
de Seyssel, ayant cru devoir intervenir dans la procédure 
d'adjudication, ont obtenu par jugement du Tribunal civil de 
la Seine,confirmé par la Cour impériale de Paris,la transcrip-
tion littérale de leurs contrats dans le cahier des charges, et 

qu'àlasuite du chapitre destiné à contenircette transcription, 
ou lit: « Il est expressément convenu que l'adjudicataire sera 
« subrogé, tant activement que passivement, dans l'exécution 
« de toutes les clauses et conventions ci-dessus transcrites ; 
« il les fera valoir et les exécutera à ses risques et périls, 
« sans aucun recours contre la société de Pyrimont-Seyssel; 
« il sera tenu de prendre son fait et cause dans toutes les ré-
« claçnatious que les tiers avej qui lesdites clauses et conven-
ez tiens ci-dessus transcrites ont été passées, auront à exercer 

« contre elle;» 
« Considérant, d'ailleurs, que les propriétaires d'établisse-

ments comme ceux de Seyssel et les exploitant par eux-mê-
mes ne peuvent échapper a la qualité de commerçants, puis-
qu'en effet ils louent le travail et l'industrie d'ouvriers nom-
breux, afin de soumettre à des préparations et des mélanges 
les majjières provenant de leur exploitation, qu'ils .vendent en-
suite et expédient en tous lieux; qu'ils sont obligés fréquemment 
à faire des traités avec )es entrepreneurs de roulage,à tenir de 
véritables livres de commerce, a émettre souvent, pour tou-
cher Jenarix des produits expédiés aux entrepreneurs de tra-
».-.„, v ...I», .rr».* .«.-^.«IUÙS a-escompte ; 
qu'eu un mot ils sont de véritables manufacturiers, b en plu-
tôt que de simples propriétaires exploitant et vendant les pro-

duits de leurs mines ; 
« Par ces motifs, la Cour rejette la première exception ; 
« En ce qui touche la deuxième exception d'incompétence, 

fondée sur un article du cahier des charges ainsi coiiçu : — 
« Le Tribunal civil de la Seine sera seul compétent pourcon-
« naître de toute contestation relative à l'exécution des con-
te ditious de l'adjudication, quelle que soit la nature desdites 
« contestations et le lieu du domicile des parties intéressées,» 
et que les intimés, parties de Delon, prétendent être applica-
ble à la demande de Dufour, parée que celui-ci, disent-ils, 
est intervenu dans la procédure d'adjudication, a demandé 
et obtenu la transcription de son contrat dans le cahier des 

charges ; " 
« Considérant qu'en examinant et analysant cette clause, 

selon les règles d'une saine interprétation, on aperçoit facile-
ment qu'elle ne s'applique qu'aux conditions civiles et ordi-
daires des ventes d'immeubles, et qu'elle ne prévoit que les 
contestations qui peuvent s'élever à l'occasion de ces mêmes 
conditions ; et que ses effets ne peuvent s'étendre à des tiers, 
ni aux contestations qui prennent naissance dans des traités 
conclus antérieurement par les vendeurs et dont l'objet n'a 
rien de commun avec la transmission de la propriété ; 

Que si Dufour est intervenu à la. procédure d'adjudica-
tion, il n'avait qu'un but, celui de faire transcrire dans le 
cahier des charges le contrat du 1 er septembre ci -dessus re-
laté ; que cette transcription n'est pas une condition, mais la 
constatation d'un fait , celui d'une obligation commerciale 
antérieurement souscrite à son profil, qu'il était nécessaire de 
porter à la connaissance de ceux qui avaient l'intention de se 

porter adjudicataires ; 
« Que la lecture du cahier des charges suffit pour convain-

cre que l'attribution de juridiction au Tribunal civil de la 
Seine, sur laquelle se fondent les intimés, ne peut s'étendre à 

la demande aujourd'hui formée par Dufour ; 
« Qu'en effet, cette clause d'attribution de juridiction est 

formelle dans le dix-neuvième et dernier article du chapitre 

intitulé : Conditions de V'adjudication ; 
ee Que les dix-huit premiers articles ont puur objet la trans-

mission de propriété, les servitudes, l'entrée eu jouissance, 
les contributions, les baux, les assurances, les droits d'enre-
gistrement, les frais do poursuites, la levée uu jugement, la 
transcription, la purgj, le paiement, la remise des titres, la 
réception des enchères, l'euchère ; 

ee Que l'économie et la rédaction do ce chapitre et la place 
qu'y occupe la clause d'attribution dénotent chez les rédac-
teurs du cahier des charges l'iutentiou la plus explicite et la 
plus formelle de ne soumettre à la juridiction du Tribunal 
civil de la Saine que les contestations qui pourraient à l'a-
venir s'élever à l'occasion des matières spécifiées dans ce 
même chapitre, et qu'ainsi les limites de la juridiction pro-

rogée sont nettement déterminées ; 
« Attendu que si la prorogation de juridiction est permise 

aux parties, elle n'en est pas moins un t exception aux règles 
ordinaires, et, comme telle, doit être interprétée rigoureuse-
ment et restreinte aux cas clairemei.i et positivement spéci-

fiés; ... 
« En conséquence, déclare que cjtte deuxième exception 

est tout aussi inadmissible que la première et en prononça le 

rejet ; 
« Eu ce qui touche l'exception à raison du domicile du de-

mandeur que les intimés prétendent être à Saumur et non à 
Angers : 

ee Considérant que Dufour, qui avait son domicile a Bagneux, 
arrondissement de Saumur, a fait dans le courant du mois de 
mai dernier, à la mairie de celte commune, la déclaration 
de la translation de sou domicile à Angers, déclaration attes-
tée par certificat du mairo de Bagneux; qu'il n'a pas t'ait, il 
est vrai, lu même déclaration à la mairie d'Angers, mais qu'il 
a loué dans celle dernière ville une maison située rue Sa.nl-
Léonard, et qu'il habite avec sa famille depuis qu'il a qu Uo 

Bigncux où il n'a plus de domeure ; que depuis plusieurs 
années il a un établissement commercial à Angers, rue d'Or-
léans ; qne ces circousiauces sont décisives ; 

« Vu l'art. 105 du Code Napoléoe, la Cour reconnaît que le 
domicile de Dufour est réellement à Angers depuis qu'il a 
quitté la commune de Bagneux ; 

ee Attendu que la convention du i't novembre 1849 interve-
nue entre Dulour et Louis Desi'arannes, dans laquelle Dufour 
puise sa demande, ne contient aucune désignation de lieu re-
lativement au paiement des ihatièros fournies à Dufour, et 
que des lors, d'après les dis exilions du Code Napoléon, ce 
paiement doit être effectué au domicile dn elébiteur; 

ee Vu lart. 420 du Gode de proc dure civile, qui permet au 
demandeur, en matière commerciale, d'assigner le défendeur 
au heu ou le paiement doit êlre effectué; 

ee La Cour dit que Dufour, en assignant Louis Desvarannes 
devant le Tribunal de commerce d'Angers, s'est conformé aux 
lois de la compétence ; infirme la tléeision des premiers juges, 
et, pour être fait droit sur le fond du litige, renvoie la cause 
et les parties devant le Tribunal de commerce séant ' 
gers, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence do M. Loyson. 

Audiences du 14 novembre. 

Au 

RESPONSABILITÉ. i'ÈRB DE FAMILLE. 

cependant, si le fi<$ n'a pâs conservé cette habitation, d'ap-
précier les causes pour lesquelles il a quitté la maison pa-
ternelle. 

Spécialement, la responsabilité da père n'est pas engagée 
quand le fils, après avoir quitté la maison paternelle, est 

■ resté en apprentissage pendant plusieurs années, a travaillé 
depuis pour son compte cluz un maître, et n'a plus, chez 

son père, ni la nourriture, ni le logement. 

M" Margerand explique les faits : 

Dans la soirée du dimanche 9 octobre 1853, les sieurs 

Jacques Méon, ouvrier armurier, et Xavier, ouvrier fabri-

cant do peignes, se trouvaient dans le café Berthollet, à 

Saint- Etienne. Après une discussion quiVétait élevée en-

tre eux et Barthélémy Pérard, garçon de café, ils se reti-

rèrent. Puis, sur les trois heures du matin, au moment où 

Bérard rentrait chez lui, il était assailli par plusieurs indi-

vidus, frappé et mis dans un état tel, que su vie fut com-

promise. 

Une poursuite criminelle fat engagée, dont le résultat 

fut la condamnation de iMéon et Xavier à cinq ans de ré-

clusion. Quelque temps après, Bérard assigna, devant le 

Tribunal civil de Saint Etienne, Méon père eu 6,000 fr, 

de dommages-intérêts. Après enquête et contre-enquête, 

le 30 janvier dernier, le Tribunal rendait son jugement 

dans les termes .quLguiveiit ,; ^..j, ^ _ 

le sieur Méon avait fait apprendre à son fils l'état d'armurier; 
que ce jeune homme avait fini sou apprentissage depuis envi-
ron deux ans, à l'époque où il a blessé ledit Barthélémy Bé-
rard ; qu'il a travaillé pour son compte cluz un maître armu-
rier de cette ville; qu'il ne mangeait ni ne logeait chez ses' 
parents; enfin qu'il touchait à sa majorité quand il a commis 
les voies de fait qui donnent lieu à l'action civile intentée 

contre le père ; 
et Attendu que Bérard n'a point justifié les allégations sur 

lesquelles devait porter sa contre enquête, à savoir : qua 
Méon fils avait été expulsé de la maison paternelle et aban-
donné, sans la moindre surveillance, à ses mauvais instincts; 

et Attendu qu'eu de telles circonstances, Méon père n'est pas 
responsable du fait de son fils ; 

ee Attendu, quant aux dépens* qu'ils tombent à la charge 
do la par ie qui succombe ; 

ee Par ces motifs, 
ee Le Tribunal renvoie Méon père des tins de !a demande.» 

Appel de Bérard. 

M' Margerand soutient que les premiers juges ont mal corn-
pris et mal appliqué les dispositions de l art. 1384 du Coda 
Napoléon. Qu'a voulu le législateur dans cet article? Il a 
voulu créer contre le père et la mère une responsabilité qui 

prévînt et erni.êchàt les fautes de leurs enfants, tant qu'ils sont 
mineurs, c'est-à-dire placés sous la puissance paternelle. Les 
orateurs du gouvernement l'apprennent dans les termes le* 
plus explicites. Quelle est l'étendue de cette responsabilité? 
Diiis l'ancienne jurisprudence, on peut dire quelle était sans 
limites; l'art. 65o' de la nouvelle coutume de Bretagne portait: 
et Si l'enfant fait tort à autrui tant qu'il sera au pouvoir de 
sou père, le père doit payer l'amende civile, parce qu'il doit 
châtier ses enfants. >• Et cette disposition, que de savants au-
teurs avaient critiquée, recevait une application sévère de la 
part des Tribunaux. Elle disait aux parents : et Vous avez la 
puissance paternelle, vous pouvez châtier; vous ne !e faites 
pas, vous êtes en faute, vous devez réparer. » L'art. 1384, 
sans aller aussi loin que l'art. 056 de la nouvelle coutume de 

Bretagne, a le môme sens, la même portée. Il déclare le père 
et la mère responsables du fait de leurs enfants, toutes les 
fois qu'une faute, si légère qu'elle soit', peut leur être impu-

tée, parce que si une faute peut leur être imputée, ils ne peu-
vent pas prétendre qu'ils ont été dans l'impossibilité ma'é-

rielle d'empêcher le fait. 
La doctrine et la jurisprudence sont d'accoi'd sur ce point : 

Delvincourt, t. 8, p. 686, aux notes ; Rolland de Villargue, v° 
responsabilité, n° 39; Touiiier, t. 2, n° s 261, 268 ; arrêt de 
Bourges, 7 mars 1821 ; cassation, 29 mars 1827, 29 décem-
bre 1831, 6 août 1841 (Journdl du Palais, 1341-2, p. 021 J. 

Mais, disent les premiers juges, pour appliquer fart. 1384, il 
faut que l'enfant habite avec le père. La réponse à cette ob-
jection se trouve résumée dans le répertoire du Journal du 
Palais, nos 287 et suivants, desquels il résulte épie, dans le 
fait môme que l'enfant n'habite pas avec son père, peut se 
trouver une faute imputable à colu.-.i et le consignant en état 
de responsabilité, pourquoi ?... parce que, suivant M. Z-ieha-
rim, la puissance paternelle confère aux parents le droit et le 
devoir d'élever leurs enfants (t. 3, p. 674). 11 faut donc ap-

précier les causes pour lesquelles l'enfant a quitte la maison 
patermlle. Or, s'il en a été chasse, il sera toujours considéré, 
par rapport à la responsabilité civile , comme y résidant de 
droit. S'il a quitté volontairement la maison et contre le gré 
de ses parcats,«la responsabilité no cessera a 1 égard du père 
et de la mère, que dans le cas ou ils |ustilieraient avoir fait 
tout ce qu'il était en leur pouvoir pour le réintégrer dans la 

m En°d'autres termes, tantaue dure la miuorité, le père et la 
mère en vertu de la puissflice paternelle, sont tenus de sur-
veiller leurs enfants et deviennent responsable?» des fautes do 
ceux-ci, soit qu'ils habitent, soit qu'ils n'habitent pas avec 
eux à moins que, par la position de leurs enfant?, ils na 
soient affranchis de l'obligation do surveillance qui leur est 
imposée. Si, par exemple, l'enfant est entré en apprentissage, 
en domesticité, dans un pensionnat, pour former un établis-
sement par mariage ou autrement ; alors la responsabilité du 
père el de la mère cesse, parce qu'ello passe au maître, a 
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l'instituteur, ou qu'elle reste attachée exclusivement à la per-
sonne même de celui qui commet la faute et qui est devenu 
régulièrement irnître de ses actions. Dans ces différents cas, 
les père et mère peuvent dire qu'ils ont été dans l'impossibi-
lité d'empêcher le dommage, et qu'aucune faute ne peut leur 

être imputée. . . 
'L is sont les principes vrais, nécessaires, qui régissent la 

matière. Or, ces principes, les premiers juges ne les ont-ils 
pas ouvertement méconnus? Ils décident que Méon père n'est 
pas responsable parce que son li's n'habite pas avec lui, parce 
qu'il avait un état qui lui permettait de gagner sa vie, parce 
qu'il travaillait pour son propre compte, et qu'il touchait as» 
majorité. 

M" Vincent de Saint-Bonnet fait valoir, au nom des in-

timés, les moyens adoptés par le Tribunal d'abord et par 

l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 
« Attendu que si, aux termes des dispositions de 1 art. 1381 

du Code Napoléon, le père n'est responsable du dommage 
causé par son fils mineur que lorsque celui-ci habile avec lui, 
il convient cependant, si le fils n'a pas conservé cette habita-
tion, d'apprécier les causes pour lesquelles il a quitté la mai-
son paternelle ; 

« Attendu, en fait, qu'il résulte des enquête et contre-en-
quête auxquelles il a été procédé, que le fils Méon a quitte 
la maison paternelle pour entrer en apprentissage, et que cet 
apprentissage a duré plusieurs années ; qu'il a travaillé de-
puis pour son compte chez un armurier de Saint-Etienne, et 
qu'il n'a plus ni la nourriture ni le logement chez son père ; 
qu'il est certain dès lors que toute surveillance à son égard, 
de la part de ce dernier, a été rendue sinon impossible, au 
moins très difficile ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la responsabilité du 
dommage causé par Méon fils, à Bérard, et qui fait l'objet du 
procès actuel, reste exclusivement attachée à sa personne, 
puisqu'il n'a pas été établi qu'il y eût eu aucune faute à im-
puter à son père ; que dès lors c'est à bon droit que les pre-
miers juges ont iepoussé la demande en responsabilité dirigée 
contre celui-ci ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour dit qu'il a été bien jugé. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4* ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — QUASI-DÉLIT. 

même entre commerçants, sur (es actions naissant d'un fait 
qui aurait eu, dans les termes de la demande, le caractère 
sinon d'un délit, du moins d'un quasi-délit, et non celui 
d'un acte de commerce. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur la compétence : 

« Attendu que l'action en dommages-intérêts intentée con 
tre Boche et Charderon, soit par Beynaud, soit incidemment 
par Régis Martin père et fils, est fondée sur un fait qui aurait 
eu, daus les termes de la demande, le caractère siuon d'un 
délit, du moins d'un quasi-délit, el non celui d'un acte de 
commerce ; 

« Que cette action ne rentrait donc pas dans la compétence 
du Tribunal de commerce, laquelle ne s'applique,même entre 
commerçants, qu'aux engagements qui ont trait à des actes 
de commerce ; ■ 

« Attendu, toutefois, que la cause est en état de recevoir sa 
solution au fond, et qu'il y a lieu d'user de la faculté d'évo-
cation conférée à la justice supérieure par l'art. 473 du Code 
de procédure civile ; 

« Au fond : 

« Attendu que l'enlèvement de marchandises opéré par Ro-
che et Charderon, au domicile et en l'absence de Raynaud, a 
été justement considéré, parles premiers juges, comme voie 
de fait illégale et dommageable, soit pour Raynaud, soit pour 
Régis Martin père et fils ; 

« OJ}H srimofllement ,.c.„,,; «•(iimerne ces derniers, ils 
culte d exercer sur la partie de I avoir deleur détuieur huy-

naud, dont les appelants se sont emparés et ont disposé, les 
saisies-exécutions qui eussent pu leur leur procurer le recou-
vrement d'une partie au moins de leur créance ; qu'ils ont 
donc éprouvé uu dommage dont la réparation leur est 
due ; 

« Attendu, toutefois, que les dommages-intérêts -alloués 
par les premiers juges paraissent excessifs ; qu'en prenant en 
considération les faits de la cause et notamment la position 
obérée de Raynaud, l'insuffisance de son actif comparé à son 
passif, insuffisance telle qu'il est .évident que Régis Martin 
père et fils n'eussent pu, en aucun cas, obtenir le paiement 
intégral de leur créance, il y a lieu de réduire à des propor-
tions beaucoup plus faibles l'indemnité à allouer aux inti-
més ; 

« Attendu qu'il n'existait aucune opposition formée par 
Riiyuaud au jugement par défaut du 25 avril 1834, qui a li-
quidé sa dette envers Roche et Charderon, résultant des li-
vraisons de marchandises faites en 1853 ; que c'est donc à 
tort et en statuant ultra petiia que les premiers juges out ré-
tracté ce jugement et déchargé Raynaud des condamnations 
piononcées contre lui en faveur de Roche et Charderon ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour annuile, soit comme incompétemment rendu 
soit commé ayant statué sur chose non demandée, le juge! 
ment dont est appel ; évoquant la cause et statuant à nouveau 
condamne Roche et Charderon à payer, avec intérêts de droit ! 
1° à Raynaud la somme de 300 francs que celui-ci est auto 
risé à imputer par compensation sur le montant des condam-
nations prononcées contre lui p*r le jugement du 25 avri-
•1854; 2° à Régis Martin père et fils la somme de 150 francs, 1 
le tout à titre de dommages-intérêts pour les causes énoncées 
dans la demande et rappelées ci-dessus, et attendu que les 
parties succombent respectivement sur une partie de leurs 
prétentions, ordonne que les dépens seront mis en masse et 
supportés, un tiers par les appelants, uu tiers par Régis Mar-
tin père et fils, et un tiers par Raynaud ; et sera l'amende 
restituée. » 

(Audience du 6 mars 1855.— Conclusions de M. Grand-

perret. — Plaidants : M" Pine- Desgranges et Caillaud, 
avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM(l"cb.). 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

TÉMOINS. — REPROCHES A EXERCER. — POUVOIRS DES 

JIGHS. — CAUSES DE REPROCHES. — SÉPARATION DE 

CORPS. CONDAMNATION POUR VOL. 

Le pouvoir de reprocher les témoins appartient exclusive-
ment aux parties intéressées, et les juges ne peuvent d'office 
exercer ce droit. 

La loi, ayant déterminé d'une manière précise les cas dans 
lesquels les témoins peuvent être reprochés par les parties, 
il ne peut apparUnir aux juges de ne pas admettre le re-
proche lorsque le témoin se trouve dans l'un des cas prévus 
par l'art. 283 du Code de procédure civile. 

Si, d'après l'article 251 du même Code, les domestiques des 
époux ne peuvent être reprochés, en raison de cette qualité, 
Uans les demandes en séparalim de corps, l'exception ne 
s'étend pas au témoin qui a été condamné pour vol, quand 
bien même il serait domestique des époux. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu que le pouvoir de lefrocher les témoins appar-
tient exclusivement aux parties intéressées ; que les juges no 
peuvent d'office exercer ce droit; que le pouvoir que la loi 
leur confie se trouve limité à celui de décider si les témoins 
reprochés se trouvent dans l'un des cas déterminés par fart. 
883 du Code de procédure civile; qu'ainsi les expressions : 
« pourront être reproches », qui commencent cet article, no 
s'appliquent pas aux magistrats chargés d'apprécier les causes 
co reproches, mais aux parties auxquelles le pouvoir de re-

procher peut appartenir, et qui ont ainsi la faculté de 1 exer-
cer ou de ne pas s'en prévaloir ; que ce qui lo prouve, c est 
que la loi, dans l'art. 270 dudil Code, déclare que les repro-
ches seront proposés par la partie ou par son avouo ayaii la 
déposition du témoin qui sera tenu de s'expliquer sur iceux 
que les reproches ainsi que les explications des témoins seront 

consignés dans le procès-verbal d'enquête ; ■ , 
Attendu que la loi ayant déterminé les cas dans lesquels 

les témoins pourront être reprochés par les parties, le juge ne 
peut avoir d'autre règle pour l'admission ou le rejet uu re-
proche que celle tracée pour chaque catégorie de témoins qui 
peuvent être reprochés ; qu'il ne peut donc pas lui appartenir 
de ne pas admettre le reproche, lorsque le témoin se trouve 
dans l'un des cas prévus par l'art. 283 précité ; 

« Attendu que l'art. 251 du Code Napoléon, dans le cas 
d'une demande en séparation de corps, excepte, u est vrai, 
des personnes qui, d'après l'art. 288 du Code de procédure ci-
vile, peuvent être reprochées, les parents des parties, sauf 
leurs enfants et descendants et les domestiques des époux, en 
raison de cette qualité ; que les motifs qui ont tait établir 
cette exception s'appliquent au cas de la demande en separa-

ll
°«
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Mais
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attendu que les exceptions doivent être réduites 

dans les limites de la loi ; que si, d après I art. 231 precue, 
les domestiques des époux ne peuvent être reproches en raison 
de cette qualiié, dans les demandes en séparation de corps, 
l'exception ne s'étend pas au témoin qui a été condamne j our 
vol, quoique domestique des époux ; que la condamnation 
poar vol est une cause de reproche distincte de celle de a 
qualité do domestique, et que ce n'est qu'en raison de celte 
qualité que la loi a déclaré que le témoin, domestique des 

parties, ne serait pas reprochable ; 
« Attendu que la fille X..., ancienne domestique des époux 

Feyfeux, témoin entendu dans l'enquête, a été condamnée pour 
vol ; que ce fait n'est point contesté; que, par conséquent, il 

existe une cause légitime de reproche; 
« La Cour, statuant sur le rapport élevé contre le témoin, 

la fille X..., comme ayant été condamnée pour vol, reforme, 
quant à ce, le jugement du Tribunal civil de Clennont du 29 
août 1854, et, par nouveau, faisant ce que les premiers juges 
auraient dû faire, admet ledit reproche et ordonne, en consé-
quence, que la déposition de ladite fille X... ne sera pas lue. » 

(Audience du 29 janvier 1855.— M. Burin-Desroziers, 

avocat-général.—Plaidants, M" Salvy, pour l'appelant; M
e 

Salveton, pour l'intimée.) 

d
P
 Nicolas Demand (Bas-Rhin), huit ans de travaux forcés, 

- v _4« de André-Iean-Baptiste Irançois 
do réclusion, jutientai à 

attentat à la pudeur ; 
Vieillard (Lot-et Garonne), cinq 
Vu d ëur■ — 5" de Barthélémy Monge.l (Vosges) c,n

M
 ans de 

«gn on fausse monnaie ;-0° de Jean-Bon. «ce Magnan (Lot-

Sonne), sept ans de réclusion, vol qna li .c ;- <° de André 
réel 

DoSirtf vo1 ;,u.aU " 
Hé" - 8- <

le ,ose
P

h
 Londescher (Bas-Bhin), sept ans de tra-

vaux forcés, vol qualifié; - 9« de Jusuf bel. Ali dit ouasi 
fOran), cinq ans oie travaux forcés, vol qualifie ; - 10° do 
Pierre Burthe (Hautes-Pyrénées), six ans de réclusion , vol 
qualifié ;-U° de Nicolas Lezan dit Fabre (liantes Pyrénées , 

cinq ans de réclusion, vol qualifié ; - 12» des époux V.alle 

■rgent. « mar^ 
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Bovenval (Seine), trois ans d'emprisonnement, vol quaiitic ;• 
15° de Edouard-Gustave Pasquier (Seine), travaux forces à 
perpétuité , attentat a la pudeur ; - 16°de r ra'içois Bollot 

^(Aube), vingt ans de travaux forcés, vol qualilio ; — %l ( 

MaKloïre-Léon Réau, B.zile-Joseph Bry et Désiré-Ghrysostomo 
Poussineau (Eure-et-Loir), le premier à quatre ans d çmpri-
sonuementel les deux autres sept ans de réclusion abus de 
confiance qualifié ;—18° de El Babil ben Azour (Oran) cinq 
ans de travaux forcés, vol qualifié; - 19° de Jean Philippe 
(Saint-Pierre-Martinique), travaux forcés a perpétuité, incen-
die - 20° de Joseph Malissardi, Joseph Mauriot et Joseph 
Biarichi (Bouehes-du-Rhône), douze et quinze ans de travaux 
forcés, vols qualifiés et association de malfaiteurs ; — 21° de 

Jean Py dit Jeantet (Hantes-Pyrénées), cinq ans de réclusion, 
vol qualifié; —22° de François Coffinier (Oise), vingt-cinq 
ans de travaux forcés, vols qualifiés ; -et 23° de Paul-Auguste 
Bressolles (arrêt de la Cour impériale de Toulouse, chambre 

d'accusation), renvoi aux assises du Tarn pour empoisonne-

ment. 
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COUR DE CASSATION („U „..:- ). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 10 janvier. 

ET BLESSURES A UN GENDARME DANS L' EXERCICE DE 

FONCTIONS. — QUESTIONS AU JURY. — COMPLEXITÉ. 

y a vice de complexité dans la question unique po-

sée au jury qui l'interroge à la fois et sur le fait principal 

de coups portés et de blessures faites à un gendarme et 

sur la circonstance aggravante que ces coups et blessures 

l'ont été dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion 
de cet exercice. 

Cassation, sur les pourvois de Joachim et Vincent-Marie 

Auffret, de l'arrêt de la Cour d'assises du Morbihan, du 

10 décembre 1855, qui les a condamnés à trois ans d'em-

prisonnement pour violences à un gendarme dans l'exer-
cico de ses fonctions. 

Ainsi jugé au rapport de M. Victor Toucher, con-

seiller-rapporteur, et sur les conclusions' de. M. l'avocat-
général Blanche. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — PEINE PERPÉTUELLE. — FIXATION 

DE LA DURÉE. 

La Cour d'assises ne peut prononcer la contrainte par 

corps pour le recouvrement des frais contre l'individu 
nejev-fjà 'pvs.neine perpétuelle, 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Pointe-à-Pître 

du 22 octobre 1855, qui l'a condamné aux travaux forcés 

à perpétuité pour empoisonnement, mais cassation in 

parte qua, et par voie de retranchement seulement, de la 

partie de l'arrêt qui prononce la condamnation à la con-
trainte par corps. 

M. Bresson, conseiller -rapporteur ; M. Blanche, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

IilJIIXTIOX DANS DES FONCTIONS PUBLIQUES. — ACTE NE REN-

TRANT PAS DANS LA FONCTION USURPËE. 

L'arrêl qui constate que le prévenu a usurpé les fonc-

tions de commissaire de police fait une appréciation sou-

veraine de fait qui échappe à la censure de la Cour de 

cessation, et donne des motifs suffisanls de sa décision • 

11 n'est pas nécessaire qu'il énumère les faits qui consti-
tuent celte usurpation. 

Le prévenu n'est pas recevable à se prévaloir, devant 

la Cour de cassation, de ce que le délit d'immixtion dans 

la fonction de commissaire de police, qui lui est repro-

ché, n'existe pas dans la cause, parce que l'acte qui le 

constituerait ne rentrait pas dans les attributions' de l'a-

gent dont il a usurpé la fonction, lorsqu'il ne résulte d'au-

cune conclusion qu'il ait produit cette exception devant les 
juges du fait. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jean-Marie 

Ferraigne, contre l'arrêt de la Cour impériale de Biom, 

chambre correctionnelle, du 7 novembre 1855, qui l'a 

condamné à deux ans d'emprisonnement pour immixtion 
dans des fonctions publiques. 

M. Seneca, conseiller rapporteur ; M.* Blanche, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M" Maulde 
avocat . 

ATTENTAT AUX MOEURS. 

BAUCHE, -

- EXCITATION HABITUELLE A LA DE 

AGENT INTERMÉDIAIRE. 

Le délit d'excitation habituelle à la débauche, prévu 

par l'article 334 du Code pénal, existe, dès qu'il est cons-

taté que le prévenu a été l'agent intermédiaire de débau-

che et de corruption déjeunes gens mineurs de vingt-un 

ans, alors tnême que les actes de débauche qui lui sont 

reprochés auraient été exercés par lui exclusivement 

dans l'intérêt de la satisfaction do ses passions person-
nelles. 

Ainsi et spécialement l'article 334 du Code pénal est 

applicable au%it du prévenu qui, uniquement pour satis-

faire son libertinage et ses goûls désordonnés, a attiré 

chez lui des jeunes gens mineurs, leur a fait partager son 

lit pour s'y livrer avec eux
4
à des actes obscènes et leur a 

tenu des discours de nature à les corrompre et à les per-
vertir. 

Bejet du pourvoi formé par Laurent-Marie Forget, con-

tre l'arrêt de la Cour impériale d'Amiens, chambre cor-

rectionnelle (arrêt remarquablement motivé), du 24 no-

vembre 1855, qui l'a condamné à deux ans d'emprison-

nement, 50 francs d'amende et cinq ans d'interdiction, 

pour délit d'excitation habituelle à la débauche. 

M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M* Hardouin, 
avocat. 

Lu Cour a, eu outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jules-Julien Germain Lekk et Louis-Marie Cbabert, 
condamnés par la Cour d'assises de la Seine; le premier à sept 
ans de réclusion, lo second à cinq uns, pour viols de compli-
cité j—î0 de Abdel-Kader Ouldhamod et Mohamed Ouldhamed 
(Oran), sept et cinq ans do réclusion, pour vol qualifié ; — 3° 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (ch. correct.). 

Présidence de M. Troploug. 

MATIÈRES D'OR ET D'ARGENT. — PROCÈS- VERBAUX. — 

QUALITÉ. — COMMISSAIRE DE POLICE. — NULLITÉ. — 

HORLOGERS. 

Les préposés au bureau de garantie des matières d'or et d'ar-
gent, et ceux des contributions indirectes, ont seuls qualité 
pour constater les contraventions aux lois sur la garantie 
d'or et d'argent. (Art. 101 el suiv. de la loi du 19 brumaire 

an VI.) 

\ Par suite, est nul le procii-verbal rédigé par un commissaire 

de police. 

.U f/" '■•■■'"ovrs xnnt -il* ttnm r.nmme les orfèvres, d'inscrire 
sur leur registre les montres qui leur sont données à rac-
commoder? (Non rès.) 

Le sieur Perbost, horloger à Lesparre, avait été cité 

devant le Tribunal correctionnel de cette ville, à la suite 

d'un procès-verbal du commissaire de police de la loca-

lité constatant qu'il n'avait inscrit sur le registre exigé 

par les lois sur les matières d'or et d'argent aucune des 

montres qui lui avaient été confiées en réparation depuis 

le mois d'avril 1854. 

Mais un jugement du 11 novembre suivant l'avait re-

laxé de cette poursuite, par letaotif qu'il était dispensé 

d'inscrire les montres qu'il avait été simplement chargé 

de raccommoder; que cette exception en faveur des horlo-

gers résultait de l'art. 15 de la déclaration du 26 janvier 

1749, etc. 

Appel par M. le procureur impérial de«Lesparre. 

Devant la Cour, le ministère public a soutenu que les 

premiers juges avaient trouvé à lort, dans l'art. 15 de la 

déclaration de 1749, une exception en faveur des horlo-

gers ; que cette disposition avait été abrogée par la loi de 

l'an VI; que c'était ce qu'avait jugé-la Cour de cassation, 

le 24 avril 1807 et le 2 janvier 1806 ; qu'au surplus l'or-

donnance du 19 septembre 1821 soumettant formellement 

les horlogers aux prescriptions des art. 14, 16 et 17 de la 

déclaration de 1749, ils ne pouvaient plus aujourd'hui se 

Pour le sieur Perbost, on a répondu par les moyens 
suivants, que nous résumons : 

La loi générale sur la matière est celle du 19 brumaire au 
VI. On incline d'abord à croire que c'est là seulement qu'il 
faut chercher les obligations professionnelles du sieur Per-
bost, et non dans la législation antérieure qui semble devoir 
être naturellement abrogée sur ce point. Or, l'article 74 de 
cette loi de l'an VI n'oblige les fabricants et marchands d 'or et 

d'argent qu'à inscrire sur leurs registres le poids et le titre des 
matières d'or et d'argent qu'ils vendront et achèteront. Il y a 
dans ce cas, à l'inscription sur le registre, pour la régie et 
pour la surveillance des transactions par la police, un inté-
rêt qui ne se rencontre pas dans le cas de réparation aux res-
sorts d 'une montre ; ici, d 'ailleurs, l'obligation serait d'un 
accomplissement impossible dans la pratique. La même 
montre revenant plusieurs fois dans les mains de l'horloger, 
et n'y restant parfois qu'un instant, comment inscrire et ef-
facer régulièrement ? 

Cependant le ministère public prétend que cette obligation 

;
 est écrite dans la déclaration du 26 janvier 1749, et il cite 

la jurisprudence. Admettons que la déclaration de 1749 est 
encore en vigueur. L'article 14 de la déclaration de 1749 en-

joignait « à tous orfèvres, joailliers, fourbisseurs, merciers 
graveurs et autres travaillaut et trafiquant des ouvrages d'or 
et d'argent, de tenir des registres..., sans qu'ils puissent 

i travailler aux ouvrages qui leur auraient été apportés pour 
- les raccommoder, qu'ils ne les aient portés sur leurs regis-

tres. » Cet article ne parle pas des horlogers, et, comme il 
I procède par «numération , on peut en tirer la conclusion de 
! droit : inclusio unius est exclusio alterius. Mais, pour plus 
I de certitude, l'article 15 de cette même déclaration porte : 
j « N'entendons néanmoins assujettir les horlogers audit en-

registrement, à la charge par eux da ne recevoir aucune 
montre d'or et d'argent dont les boîtes ne soient contrôléi's 
sous les peiues portées par l'article précédent. » 

Cet article n'a pas été fait principalement pour excepter les 
horlogers des dispositions de l'article 14, mais pour leur im-
poser l'obligation spéciale de ne recevoir que des montres 
contrôlées ou d'inscrire celles qui ne léseraient pas. 

Dalloz, n° 74, constate l'exception faite par la déclaration 
de 1749 en faveur des horlogers; seulement, il pense qu'elle 
ne résulte que de la disposition expresse de l'art. 13, et il a-
joute : — « Et il avait été déebré qu'il faut qu'un horloger ne 
reçoive que des montres dûment marquées, ou qu 'il enregis-
tre, pour ne pas être exposé à la saisie, celles qui ne seraient 
pas en règle (Cire, du 1"- prairial an VIII), ce qui suppose 
que l'administration ne le considérait pas comme obligé à 
l'inscription des montres revêtues de la marque. » Mais Dal-
loz prétend ensuite que la jurisprudence avait repoussé cette 
distinction, et il indique deux arrêts de cassation, dont l'un 
du 24 avril 1807, est cité en note du n» 74, et l'autre du 2 
janvier 1806, en note du n° 149. Or, le premier de ces arrêts 
commence pur viser l'art. 15 de la déclaration de 1749 et 
continue ainsi : « Attendu que l'horloger, ne lût-il que r'ac-

commodenr de montres, doit, à peine d'amende, tenir regis-
tre, sur lequel il est obligé d'inscrire même les montres qui 
lui sont conhées pour les réparer, et qu'à défaut de cette in-
scription ces montres sont daus le cas de la saisie et de la 
confiscation, si elles ne sont pas revêtues du poinçon déter-
mine par la loi. » Cet arrêt appliquant l'art. 15 u dû condam-
ner : 1° à l'amende, parce que des montres non marquées n'u-
vaient pas été inscrites; 2° a la confiscation desdites montres 
saiMes chez l'horloger; il n'est donc pas en.. opposition avec 

la circulaire de la régie, ni ne peut .ervir à-nous enlever le 
bénéfice de I art. 15 de la loi de 1749. Le deuxième arrêt est 

tronque dans Dalloz. Nous en rétablissons le sens d'après le 
Journal du Palau («du. de 1842, t. 5, p. 1J5). Voici lo«om-
maire : Les montres saisies sans marque du coiilrûle dans la 

bouliqued un horloger
1
doiventêtrecoiili.squées,encore bien qu'il 

soutienne qu'elles ne lui ont éié confiées que pour les rsccom-
moder, s'il a négligé de les inscrire sur un registre. >. El voi-
ci l'espèce jugée d'après l'arrêtiste : .< Lu 16 messidor an XII 
saisie dans la boutique du sieur Caillons!, horloger, de plu-

Dalloz est, du reste, de noire avis, au point da se 
lni-même dans ce qu'il dit au 11° 65. 

Sur le deuxième moyen invoqué à l'audience dans H 

térêt du prévenu, on a dit : 

Si l'on admet qu'il y a contravention dans notre cas jjr 
reconnaître aussi qu'elle n'a pas été constatée dans les 'fJ'" 

voulues par la loi ; que, dès lors, le ministère publ 
pouvait pas poursuivre la répression. Las formalités à su!*' 
sont indiquées dans les art. 101 à 105 de la loi de brumai,

1 

On objecte qu'il ne s'agit pas d'une contravention à|
a

 ( 
de brumaire, mais à celle de 1749. Nous répondrons q

U6
 v.* 

ticle 107 de la loi de brumaire prévoit en masse toutes 1 

contraventions en matière de garantie d'or et d'argent et 

' peine. C'est sur cet art^ 
qu'on s'est fondé pour soutenir que la loi de brumaire n'a 

pas abrogé la déclaration de 1749. Ainsi, toute contravem,
8

'
1 

à la loi de 1749 est en même temps une contravention à |.ï' 
de brumaire. L'aveu du prévenu ne saurait être non nf 
considéré comme une preuve suppléant toutes les autres- 1 
s'agit ici de formalités impérieusement exigées. L'art, ifî 
est ainsi conçu : « Les mêmes formes et dispositions «UN,», 

lieu également pour toutes les recherches, saisies et po„, 
suites relatives aux contraventions de la présente loi, ,1, 

jurisprudence de la Cour suprême est constante sur ce nom 

U faut remarquer que le procès verbal dans l'affaire Perbo> 
a été dressé par un commissaire de police, agent sans qJ 
lité en cette matière, et qu'il n'a pas été fait en la forme 
lue par les art. 101 à 105 de la loi de l'an VI. » " 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'en supposant que l'article 16 de la déclin 
tion du 26 janvier 1749 et les dispositions de la loi du ji 
brumaire au VI, qui obligent les fabricants et marchands J. 
matières d'or et d'argent à tenir registre des ouvrages qu'j|

s 
vendent ou achètent ou de ceux qui leur sont confies po^t 
raccommodage, soient applicables aux horlogers, il faut j., 

cessairement admettre que c'est dans cette législation sp*. 
ciale qu'il faut rechercher les règles d'après lesquelles ta coi 
travention doit être constatée et la poursuite exercée; 

« Attendu que telle est la prescription de l'article 484 j 
Code pénal, ainsi conçue : « Dans toutes les matières 
« n'ont pas été réglées par le présent Code, et qui sont régie» 
« par les lois et règlements particuliers, les Cours et Tribo-
« naux continueront de les observer ; » 

« Attendu que la garantie d'or et d'argent est une malien 
qui n'a point été réglée par le Code pénal, mais qu'elle M 

régie par des lois et règlements particuliers et spéciaus, u-
tamraent et principalement par la loi du 19 brumaire an VI 

« Attendu qu'il résulte des articles 71, 92, 1)3, 101, 102 J 

103 de cette loi : 
« 1° Que les contraventions en cette matière ( à l'exceptint 

seulement de celles qui seraient commises par les marchand 
aoibubj-uts. ou. venant s'établir en loire^ce^auipL'est.çasIs» 
verbaux dressés par des employés soit des bureaux de g

4r
J 

tie, soit des contributions indirectes ; 

« 2° Que la condamnation aux peines encourues, lcrsq^. 
le n'est point directement poursuivie par l'administration,, 
doit l'être par le ministère public que sur la remise qiji l; 
sura été faite desdits procès-verbaux; 

« Attendu que le législateur a ainsi voulu qu'en cette n» 
tière, l'administration fût non-seulement seuie apte à cousit-
ter la contravention, mais encore seule appréciatrice de l'op-
portunité de la poursuite; 

« Attendu que l'on fait vainement remarquer que la coni» 
talion du fait de la non -inscription de matières d'or et o> 
gent sur un registre à ce desliué, ou de l'absence de ce reg» 
tre, n'exige aucune aptitude spéciale de la part du magisim 
ou officier de police judiciaire qui en dresse procès-verbal; 

« Attendu que la loi du 19 brumaire, qui avait prévu pi' 
les articles 72 et suivants les divers genres dacoutraventioftt 
parmi lesquels se trouvent l'absence des registres presirt 
ou la non inscription sur des regietres des matières et objets 
remis, n'a cependant fait aucune distinction dans les art l'Ji 
et suivants, quant aux recherches, saisies et poursuites n-
lativesaux contraventions prévues par ladite loi; 

« Attendu que l'on s'inquiéterait mal à propos du danget 
de laisser sans répression des infractions à la loi, le notiil)'! 

des employés, soit des bureaux de garantie, soit des c* 
tributions indirectes, étant bien suffisant pour assurer la » 
pression ; 

j « -Attendu que, dans la cause, Perbost est poursuivis* 
me prévenu de n'avoir pas inscrit sur le registre exige ^ 

j fa loi une montre qui avait été donnée en rép ira tion 
! voir inscrit aucune des montres qui lui auraient été coult* 
j au même titre depuis le mois d'avril 1854 ; 

4
 « Attendu que le commissaire de police étai» saps qt»"!; 
pour constater ces contraventions; que le ministère pi* 

j lui-même ne pouvait exercer aucune poursuite que sut 
mise d'un procès-verbal rédigé par les egonts du bureau 
garantie ou par les employés des contributions directes; 

« Par ces motifs : , 
« La Cour, sans s'artêter à l'appel du ministère publ

|C
 '; 

jugement attaqué, ordonne que cette décision sortira sonp 
et entier etfet. » 

(Audience du 14 janvier 1855 ; conclusions, M. 

avocat-général ; plaidant, M' Hermitte, avocat.) 

[)arni!-

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

.du 
CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux) 

Présidence de M. Botidet, président de la section 

contentieux. 

Audiences des 16 et 30 novembre; — approbn^ 

impériale du 29 du même mois. 

COMPÉTENCE. — QUESTION NEUVE. — ENTRETIEN
 D

* 

SÈCHEMENT. — THAVAl'X D ' AMELIORA TION. — ^".«àlJ
1 

TlOfi 0 VS ANCIEN CANAL. — TERRAINS DÈFlM
11

* 

OCCUPÉS PAR LES TRAVAUX. — COMPÉTENCE » 

D'EXPROPRIATION. — KO.V LIEU DE CRÉER UK'
E 

SION SPÉCIALE. ,| 

Si, dans les dessèchements opérés conformément a j« ^ 
16 septembre 1807, les commissions spéciales so

 jt 
pètentes pour statuer sur l'expropriation des pa ^ ji 

marais à occuper par les travaux, il n'y a P ^^r0 

créer une commission spéciale lorsqu'il s'agit at 

d'un dessèchement. ^ 

Les terrains à occuper définitivement pour l'ela '
 (c

p 
d'un canal tt dt ses francs bords dans / tnierç-* 
tiorunon d'un dessèchement sont réellement ,' r

i(U
{ » 

pour cause d'utilité publique, tt même dans l 
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im'clre 
du dessèchement ancien 

doit, en cas de contestation, ^Z ^uiaire dépossédé. 

c'est le jury d'expro-

rtgler l'indem-

la première 
car 

de compétence, proclamées pour la pretn 
0eS

 1 P Conseil d'Etat, ont une importance rcello, 
i'^

3
 C ens dessèchements qu'il «'agit d'améliorer par des 

1«* " v nouveaux sont nombreux en rranee. 
,r

 voici dans quelles circonstances ces décisions sont tn-

'^"Wcbement de la vallée de la Haute-Smdrc date 
Le

 , \1 nremière révolution; en vertu d'une ordonnance 

lu 29 septembre 1824, le prélet de la Charente-In-
oiïanrsrén asso'ciatiôn sVndicale (sorte de société 

' territoriale) les propriétaires des marais desse-
férieur 

flnon
^ celte vallée , et vers 1848, l 'association résolut 

^reprendre l'ouverture d'un nouveau canal qui ira-
d
 «n le domaine de Lagrange, appartenant au sieur Re-

SÏ-Poy«o» compris en partie dans le périmètre du des-

f
1

!
'nTlongue involution de procédure s'ouvrit devant les 

, .hûnaux de La Rochelle, de Saintes, et devant la Cour 

ï Poitiers, tant sur l'action en dommages et intérêts, in-

, ,£« par le fermier du domaine de la Grange et sur l'ac-

en Garantie formée par le propriétaire contre le xli-
,L ,r du syndicat, que sur l'actiou principale, intentée 

re
 ... faire fixer l'indemnité due pour prix des terrains 

«oui 10 

occu 1. 
I» 17 ianv.. 
moétente sur cette dernière action, et renvoya les par-

directement devant le conseil de préfecture; ce Tri-

l ,C
nsl administratif fut saisi du litige, et le 12 décembre 

JJ -a jl rendit un arrêt qui condamnait l'association syn-

dicale à payer au sieur Renaud-Poyau une indemnité de 

,i 700 fr. 70 c 
Le sieur Pohu, syndic directeur, attaqua cet arrête 

i vant le Conseil d Etat, en demandant la formation d'une 

mmission spéciale pour juger, conformément à l'article 

94dela loi du 16 septembre 1807, quelle était l 'indem-

té due pour l 'occupation des marais occupés parle nou-

"eau canal; mais le Conseil d'Etat a renvoyé les parties 

devant le jury d 'expropriation, eu décidant qu 'il n'y avait 

as lieu d 'organiser la commission spéciale dont la créa-

ïion était demandée, 
Voici ie texte de cette décision importante : 

, Vu la loi du 4 pluvioie an VI, relative à l'entretien des 
ais desséchés dans les départemens de ls Vendée, des 

Peux-Sèvres et de la Charente-Inférieure; 

„ Vu la loi du 14 Boréal an XI; 
« Vu la loi du lb' septembre 1807; 
« Vu les lois du 8 mars 1810, 7 juillet 1833 et 3 mai 1841 ; 
» Vu le règlement général des marais de l'arrondissement 

de Marennes°approuvé par ordonnance royale du 29 septem-

bre 1824, et déclaré par ladite ordonnance applicable, en 
vertu d'arrêtés du préfet rendus sur la demaudo des proprié-
taires à toutes les associations de dessèchement du départe-
ment de U Charente-inférieure; 

« Oui M. Leviez, maître dès requêtes, en son rapport ; 
« Ouï M* Morin, avocat de la société des Marais de la Ilau-

ic-Seudre, et M' Marinier, avocat du sieur Renaud-Poyau, en 
leurs ohservations; 

« Ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire 
du gouvernement, en ses conclusions ; 

« Sur les conclusions du sieur Pohu, syndic de la commis-
sion administrative des marais de la Haute-Seudre, teudant 
ou rfifvoi des parties devant une commission spéciale de des-
sèchement : 

« Considérant que le syndicat des marais de la Haute-Seu-
dre a été constitué par l'administration, en exécution de la 
loi du 4 pluviôse an VI, de celle du 14 floréal au XI, de l'ar-
ticle il de la loi du 16 septembre 1807, et de l'ordonnance 
du 29 septembre 1824, dans des vues de salubrité et d'assai-
nissement et pour pourvoir à la conservatiou et au perfection-
nement d'anciens dessèchements, antérieurs à la loi du 16 
septembre 1807 ; 

« Qi 'aux termes de la loi du 16 septembre 1807, il n'y a 
lieu à l 'iuterveution d 'une commission spéciale que dans le 
cas de l'exécution d 'on dessèchement opéré en vertu du titre 
I" de la loi ; 

« Qu'ainsi c'est à tort que le sieur Pohu os-noms réclame 
dans l'espèce l'institul-on d'une commission spéciale; 

« Sur les conclusions subsidiaires du sieur Pohu, tendant 
à ee que l 'indemnité due au sieur Renaud-Poyau par le 

syndicat des marais de la Haute-Seudre soit réduite de 31 ,700 
fr. 70 c, somme fixée par l'arrêté attaqué, à 3,631 fr. 36 c; 

« Considérant que les faits à raison desquels le sieur Re-
■ naud-Poyau a réclamé devant le conseil de préfecture une 

indemnité consistant dans la prise de possession par l'asso-
; eiation syndicale de certains terrains destinés à l'établissement 
| d'un canal et de ses levées et francs- bords; 

« Que cette prise de possession a eu pour effet de transfé-
rer à l'association syndicale la propriété définitive du sol sur 
lequel le canal est assis, et constitue dès lors une expropria 
tion pour cause d'utilité publique ; 

f
0

'
(
 Que l'expropriation s'étend non seulement au terrain qui 

- jg
V
^ le lit du canal, mais encore à celui qui est affecté aux 

N
 Q ' francs bords ; 

tion sV* H
 enel

>
 au

 ''
eu

 de se borner à contraindre l'associa-
de an

 8 & s assurer sur ce
 dernier terrain une servitu-

ticles ''"Vi 'Vd instituerait qu'un simple dommage, les ar-
imno-ë t.

 6
 r '

e
 l'ordonnance royale du 29 septembre 1824 

proprié't "
 asSOv

'
at

'
oa

 l 'obligation d'en acquérir la pleine 

',1 «i 

nés par le canal et ses fraocs bords. 

.17 janvier 1850, la Cour de Poitiers se déclara in-

i sp. 

Propriété ; 

" L̂ iai?
 l

f
vmes (3tîs

> 'ois des 8 mars 1810, 7 juillet 1833 et 
«

)
 mi 1841 le; conseil de préfecture était incompétent nour 

statuer sur îpi I~A~- • ,-. ■ '
 Y 

raison ae cette expropriation ; 

« Que ce n'est qu'au jury spécial institué par loi du 3 mai 
184I qu'il appartient de régler lesdites indemnités ; 

» Art. 1 er . L'arrêté du Conseil de préfecture du départe-
ment de la Charente-Inférieure, eu date du 12 décembre 1833, 
es' annulé pour incompétence ; 

« Art. 2. tes dépens sont compensés entre les parties, » 

ati<* 

s & 

,rjft 

loi' 
(0 

CHROPÎiaUE 

PARIS, 10 JANVIER. 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 

cassation, recevra le dimanche 13 janvier et les diman-
ches suivants. 

— Le premier président de la Cour impériale recevra 
te lundi 14 janvier et les lundis suivants. 

— La Conférencedes avocats, présidée parM.Belhmont, 

t^'onnier, a discuté aujourd'hui la question suivante : 

" Les Tribunaux français peuvent-ils, en vertu de 

'article il du Code Napoléon, refuser une action à Du de 

ommagts-iritérôis à l'étranger non résidant en France, 

«ni la marque de fabrique y a été usurpée par un Fran-
çais { » 

Le 
rapport de cette question a été présenté par M. 

Il0
ppii], secrétaire. La Conférence a entendu pour l'af-

h rmative 

tenue et le physique de l'emploi, est digne de prendre [ 

place parmi ces vrais élégants dont le roman moderne a 

reproduit tant de Ibis le type, et dont les journaux judi-

ciaires enregistrent si souvent les hauts faits. Les capita-

les seules méritent son activité, et les plus brillants salons 

ne sont pas à l'abri de ses coups de msin. A côté de lui, 

et au-dessous de lui dans l'exécution de ces petites co-

médies qu'Horné jouait aux dépens d'une foule de mar-

chands, Berger tenait l'emp'oi des Frontins. 

La première plainte qui attira l'attention de la police fut 
celle qui avait été provoquée par un vol commis au pré-

judice d'une charmante actrice, M"" Figeac. En rentraut 

du théâtre, elle avait remarqué la disparition d'un magni-

fique pot à eau en vermeil. Si bonne, interrogée, lui 

avait dit qu'Horné l'avait attendue quelques instants dans 

son boudoir, et s'en était allé. Il était malheureusement 

certain que le pot et la cuvette étaient partis avec lui, car 

on trouvait, quelque temps après, un engagement au 

Mont-de Piété au nom d'Horné, engagement qui portail 

sur les objets soustraits. 

La police se mit en quatre, et bientôt d'autres escro-

queries lui furent révélées. 

C'est ainsi qu'un carrossier du quartier des Champs-

Elysées, M. Bouillon, avait reçu, le 7 novembre, la dan-

gereuse visite d'Horné. Celui-ci avait parlé d'acheter un 

coupé pour lui et une calèche pour sa sœur qui devait se 

marier. Il avait parcouru les magasins. Il avait fait choix 

du coupé et commandé la calèche. Il devait envoyer pren-

dre le coupé lorsqu'il aurait s. s chevaux le 6 décembre. Il 

ne faisait que d'arriver à Paris, et n'avait pas encore 

monté sa maison sur un train digne de sa grande for-
tune. 

Le soir, un domestique se présentait chez M. Bouillon 

avec une lettre d'Horné. Celui ci lui disait qu'il avait 

pris des chevaux de lousge, et demandait de l'aire enlever 

le coupé
r
 promettant de payer, le 14, un à-compte de 

9,000 fr. sur le prix des deux voitures. 

M. Bouillon demanda au domestique l'adresse de la re-

mise où lé coupé serait amené. Celui-ci l'indiqua, et 

M. Bouillon, rassuré parce qu'il connaissait la personne 

qui tenait la remise, remit le coupé au domestique de 
M. Horné. 

Le coupé ne fut pas remis à l'endroit marqué, mais à 

un autre endroit, rue Duphot. M. Bouillon, averti par le 

mensonge qu'on lui avait fait de se tenir sur ses gardes, 

pria un de ses amis qui demeurait dans cette rue de sur-

veiller son coupé. Quatre jours après, cet ami lui faisait 

dire que son coupé venait de quitter la remise de la rue 

Duphot, et s'en allait rue Laffhte où l'attendait son ac-

quéreur. M. Bouillon courut rue Laffitte et arriva au mo-

ment où le coupé conduit par Horné arrivait chez le nou-

vel acquéreur, qui, fort heureusement, ne l'avait pas en-
core payé 

Une autre fois, Horné se présente sous le nom de Tor-

res chez un bijoutier du Palais-Royal, M. Fontana. Il exa-

mine quelques bijoux. Deux bracelets captivent son 

choix, l'un de 5,500 francs, l'autre de 3,900 francs ; une 

paire de boucles d'oreilles lui semble fort jolie, elle ne 

vaut que 1.750 francs, mais il ne sail que choisir parmi 

tant de jolies choses, il repassera. 

Quelques heures après se présente un individu de la 

part de M. Torres, et le prie d'envoyer à l'hôtel des Prin-

ces,où ee personnage est descendu, les bracelets, lesbou-

! cles d'oreilles qu'il a vus, et, de plus, quelques bagues. 

M. Fontana envoie à l'hôtel des Princes un de ses com-

] mis, M. Templier, en lui recommandant la plus grande 

| prudence. M. Templier arrive à l'hôtel, demande M. Tor-

i res, et est reçu dans un riche salon. M. Torres paraît, 

! examine les pierreries, hésite, le choix l'embarrasse ; il 

j aime mieux consulter sa mère qui est dans la chambre à 

j côté. Il prend deux des bracelets, la paire de boucles d'o-

j reilles, frappe discrètement à la porte de cette chambre, 

comme s'il tût craint d'outrer ind ; sc'rètement Ama . 
i parlement de sa* mère, el, ne recevant pas de réponse, y 

entre, mais seul. M. Templier attend ; les minutes se suc-

cèdent; M. Torres ne revient pas. L'inquiétude arrive avec 

le quart d'heure. M. Templier ouvre la porte de la cham-

bre, où M. Torres est entré : personne dans la chanFbre ; 

il va plus loin, entre dans une autre pièce : personne 

encore. Inquiet, il court au bureau de l'hôtel, el il ap-

prend que M. Torres n'est pas connu dans la maison, qu'il 

était arrivé dans la matinée, et qu'il venait de sortir. 

M. Templier s'en revenait désolé chez son patron et 

Suivait à pas lents la rue de Richelieu, lorsqu'il fit ren-

contre de son frère. Il lui raconta son malheur et lui fit 

le portrait du voleur. Son frère, qui est bijoutier, lui dit : 

« Remercie la Providence, elle te sauve ! car voici ce qui 

est arrivé : 11 y a quelques instants, un riche étranger, 

élégant comme le tien, mis comme le tien, Torres comme 

le lien, s'est présenté chez moi et a offert de me vendre 

une paire de boucles d'oreilles. Je ne la lui ai pas encore 

payée. Je suis sûr que c'est ton homme. Viens avec moi. 

Il m'a dit de lui apporter l'argent à l'hôtel de Poitiers, rue 

Bauregard. » 

On arrive à l'hôtel, et M. Templier reconnaît son Tor-

res encore nanti d'un bracelet. Quant à l'autre bracelet, 

il déclare qu'il était entre les mains de Berger. Les deux 
frères coururent après Berger, le trouvèrent si l* «ni™. 

Berger était venu avec Horné chez M. Templier, le bi-

joutier, et, après lui avoir présenté Horné comme un ri-

che étranger, lui avait demandé une commission pour le 

| service qu'il lui avait rendu eu lui procurant un tel client. 

Horné, devant le Tribunal, a avoué tous les méfaits qui 

! lui étaient reprochés, Berger a tout nié. Ce qu'ils recon 

naissent tous deux, c'est qu'ils se sont coiiuus a Ham-

bourg, où ils allaient l'un et l'autre tenter la fortune. 

Horné a élé condamné à cinq ans de prison el 50 fr. 

d'amende ; Berger à deux ans de prison et 50 fr. d'a-

mende. 

Berger seul a fait appel. 

Son affaire est venue à la Cour, au rapport de M. le 

conseiller d'Herbelot. 

Berger a soutenu devant la Cour qu'il n'était pas le 

complice d'Horné, qu'il était son domestique. Il a' été 

courrier dans de grandes maisons; il est eniré au service 

d'Horné, qu'il supposait très riche , et il a été trompé 

comme tant d'autres par les grandes manières de cet 

homme. Quant au bracelet, s'il l'avait entre ses mains, 

c'est que Horné, ne pouvant lui payer ses gages, lui avait 

remis ce bracet en nantissement, bracelet qu'il croyait 

légitimement acquis à son maître. 

Le système de Berger n'a pas eu plus de succès devant 
la Cour que devant le Tribunal. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Barbier, la Cour a confirmé le jugement. 
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 'e mûtre, et Berger 
«i ,e valet. C'est le rôle qu'il a choisi, car, en fait de 

iponnerie, ils sont tous deux passés maîtres. Nous avons 
rendu compte, dans notre numéro du 15 décembre 1855, 

ae leurs exploits. Les marchands d'objets de luxe étaient 

Particulièrement leurs dupes. L'un, Horné, se présentant 

comme un riche Américain, étourdissant d'élégance et 

"aplomby doué d'avantages physiques qui constituent la 

— Dans le principe, Louchard espérait bien que Caillon 

en aurait pour une vingtaine d'années de travaux forcés, 

peul-êire même qu'il y serait condamné à perpétuité 

(c'était bien le moins, Caillon avait tenté do l'assassiner, et 

Louclurd avait déposé sa plainte dans ce sens)-, niais, tout 

bieu éelairci, la tentative d'assassinat s'est réduite aux 

proportions d'une petite affaire correctionnelle. 

La vérité est que Caillou a voulu plonger tu pipe dans 

le sein de Louchard. Espérait il lui dorrne"r lu mort?.Ce 

n'esi pas probable. Quoi qu'il en soil, Loûchard est très-

monté contre Caillon, et outre les peines qui pourraient 

êlre requises, il demande un assez beau denier de dom-

i mages-intérêts, pour le préjudice que lui a causé uue in-

capacité de travail, suite des blessures à lui faites par le 
prévenu. 

Ilâtons-nous de dire que l'incapacité de travail aurait 

duré aux environs d'une demi-heure, d'après la déposi-

tion des témoins, ce qui réduit quelque peu les prétentions 
pécuniaires du plaignant. 

M. le président, au prévenu : Vous reconnaissez avoir 
frappé Louchard ? 

Caillon : Non, je l'ai poussé tout simplement ; pour-

quoi crache- i-il sur ma femme ? 

M. le président : Vous l'avez poussé seulement ? alors 

d'où viennent les traces de coups constatées sur son 
corps ? 

Caillon : Ah ! je vas vous dire : en lo poussant, il est 

allé se cogner contre le mur, je suppose quo c'est le mur 
qui lui aura fait ça. 

M. le président : Il n'est pas tombé sur le mur des deux 

côtés à la fois, et il a des traces à U poitrine et au dos. 

Caillon : La naluro est si bizarre ! 

</. le président : Il avait également une morsure à la 
main; comment expliquez-vous cela? 

Cai'lon : Je vas vous expliquer; il m'avait sauté au 

cou, et il avait ses doigts dans ma cravate, et il m'étran-

glait que j'en lirais la langue long comme mon bras; alors 

pour le faire lâcher, je lui ai p; is la main avec mes dents.... 

comme ça (le prévenu veut joindre la démonstration à 

l'explication, malheureusement la démonstration est phy-
siquement inexécutable). 

M. le président: Vous voyez que votre explication est 

.inadmissible, puisque la main dans la cravate, comme 

vous l'indiquez, se trouve sous votre menton, et vous ne 

pouvez pas l'atteindre avec voire bouche. 

Caillon : Alors ça ^serait encore mieux, c'est pas moi 
qui l'ai mordu. 

Le plaignant : Vous m'avez mordu, mais pas comme 
vous dites. 

Ml. le président : Le plaignant porte encore à la tête la 
trace d'un coup. 

Caillon : Vous savez ce que c'est qu'un fumeur; il a 

souvent sa pipe à la main ; j'avais la mienne, une pipe 

toute pareille à ç* (il tire une pipe de terre culottée); sans 
le vouloir, je l'ai attrapé avec ça. 

Le plaignant : Vous m'avez porté un coup sur le cœur, 

certainement que ça n'était pas avec une pipe. 

M. le président : Est-ce que vos vêtements ont été 
percés ? 

Le plaignant : Percés... percés... heu.
Jt 

La veste du plaignant est en effet percée... mais c'est, 
au coude. ' 

Le plaignant : Percés ou non, ça n'est pas une simple 

pipe de terre qui m'aurait l'ait un si grand mal, ni ce que 

j'ai à la tête. Tenez, v'ià ma casquette qui en a encore la 
marque. 

Le plaignant montre sa casquette, qui porte une telle 

quantité de marques qu'il est difficile de distinguer celle 
qu'il signale. 

Bref, le prévenu qui sait que , devant la justice.il est 

bon de s'entourer des meilleurs témoignages, produit un 

certificat de son barbier, lequel atteste qu'il rase le sieur 

Caillon depuis l'âge de dix-sept ans, -en foi de quoi il lui 

a délivré le présent pour servir et valoir, etc. 

Ce te pièce n'a pas énormément protégé Caillon ; elle 

établit tout au plus qu'il a de la barbe depuis l'âge de 

dix-huit ans; quoiqu'il en soit, à raison du peu de gravité 

des faits, le Tribunal l'a condamné à six jours de prison 

seulement, et à 30 francs de dommages-intérêts. 

— Un témoin commence ainsi sa déposition, dans une 

affaire d'escroquerie reprochée à un sieur Félix Thireau ; 

_« Je sais bien qu'on va se moquer de moi, puisque j'ai 
été refait de 50 francs par ce jeune homme 

, Félix Thireau : Monsieur Grandidier, je vous prie de 

^fger yos exprejsionsjje ̂ q^-js 'Sffeifl Tn buiéi', 

vous l'avez refusé ; vous étiez libre, mais il ne faut pas 

profiter de ce que je suis dans le malheur pour m'humi-

lier. 

M. Grandidier : Jë ne tiens pas à vous humilier; rèn-

dez-mot mes"50 francs, et je ne vous humilierai jamais. 

Vous dites que je vous ai prêté 50 fr. , c'est faux, j'ai 

prêté 50 fr. à M. Fournier, de Ferrières, à M. Fournier, 

ancien cocher de M. Rothschild, aujourd'hui riche mar-

chand de grains à Ferrières, dont vous avez eu le toupet 

de prendre ie nom, et non à M. Félix Thireau, qui n'est 

rien o^i tout pour moi, puisqu'il n'est que ce que vous 

êtes. 

M. le président : Dites comment il s'y est pris pour 

vous donner le change. 

M. Grandidier : Faut vous dire que sans être de Fer-

rières, j'ai ma femme qui n'en est pas non plus, mais pas 

loin, et quo nous connaissons tout Ferrières, pourtant 

sans connaître M. Fournier, ancien cocher de M. Roths 

tliild, mais n'étant pas sans savoir que M. Fournier est 

un gros de Ferrières, et que c'est un rude négociant pour 

ce qui est des graines et des fourrages. Alors, une fois 

que j'étais au café, ce jeûne homme ici présent fait ma 

connaissance en parlant de Ferrières ; en causant, je lui 

demande son nom, et il me dit qu'il était M. Fournier de 

pour'un aucueu" cOCuer uem. uoiuscniia, comme peui s'en 

ilatler le vrai Fournier, muis n'étant pas dans les actes de 

naissance de personne, j'ai cru ce que me disait le jeune 

homme, et je l'ai pris pour le vrai M. Fournier. 

M. le président : Qu'est-il arrivé ensuite? 

M, Grandidier : !1 est arrivé que le jeune homme s'est 

couduit d'abord comme un vrai monsieur Fournier ; il est 

venu à la maison, il a donné un bouquet, même deux hou 

quets à nia femme; il nous a proposé d'aller au spectacle 

et de venir le voir à Ferrières. Nous étions enchantés de 

lui, ma femme surtout, qui ne faisait que me dire qu'on 

voyait bien que ce jeune homme avait fréquenté le beau 

monde, de ce qu'il était très aimable avec les dames. 

JL le président : Enfin il vous a emprunté 50 francs 

toujours se disant Fournier? 

M. Grandidier : Je crois bien, puisqu'il disait que c'é-

tait pour payer le port de deux voitures de son et «d'a-

voine qu'il venait d'acheter à Paris et qu'il envoyait à 

Ferrière. Ce qu'il y a de mieux, c'est que je n'avais pas 

■tout à fait les 50 francs, el c'est ma femme qui les a 

achevés en prenant dans sa bourse trois belles pièces de 

5 francs d'or toutes neuves que je lui avais données pour 

sa fête. (Rire dans l'auditoire.) Je savais bien qu'on se mo-

querait de mot (se tournant vers les rieurs) ; mais vous 

qui laites les malins, vous y auriez été pjncés comme 

moi : avec des gaillards cornmo ce jeune homme, on esl 

toujours pincé, sans être plus bêie qu'un autre ; c'est moi 

qui vous le dis. 

Félix Thireau, très froidement : On peut prendre uu 

moment le nom d'un autre, par plaisanterie ; mais du mo-

ment qu'on offre son billet de sou vrai nom, il me semble 

qu'il n'y a plus à se fâcher. 

M. Grandidier ne l'entend pas ainsi, non plus que lo 

Tribunal, qui a condamné Félix Thireau à deux ans de 

prison et 100 fr. d'amende. 

—Le 27 aviil dernier, nous avons publié un jugement, 

par défaut, du Tribunal correctionnel (6* chambre), qui 

condamnait pour escroquerie M. do Flavigny de Dou-

court à cinq ans de prison el 50 francs d'amende. Sur 

l'opposition par lui formée à ce jugement, M. de Flavigny 

ne s'étant pas présenté, le Tribunal ordonna qu'il serait 

exécuté selon sa forme et teneur. 

M. de Flavigny a interjeté appel de ce jugement, et, le 

21 décembre dernier, un arrêt de la chambre de:, appels 

correctionnels « infirmé le jugement du 27 avril, et l'a 

déchargé des condamnations prononcées contre lui. 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Ridocël, du 13° régiment d'infanterie, a eu à s'occuper 

aujourd'hui d'une insubordination grave reprochée aux 

nommés Baconnet et Carquin, tous deux cuirassiers aux 

escadrons de remonte. Cette affaire venait au I e ' Conseil 

après cassation, pour vice de forme, d'un jugement rendu 

par le 2" Conseil de guerre qui les avait condamnés à la 

peine de mort, en réparation du crime dont ils s'étaient 

rendus coupables en exerçant des voies de fait sur deux 

sous- officiers au corps des zouaves de la garde impé-
riale. 

Dans la soirée du 24 octobre dernier, les deux cuiras-

siers Carquin el Baconnet, après avoir passé une partie de 

leur temps au Salon de Mars, à Grenelle, se rendirent en-

tre dix el onze heures, dans une maison de tolérance te-

nue par la femme Churler, sur le boulevard Meudon. Us 

rencontrèrent là les sieurs Richardot, sergent, et Soslhè-

nes, sergeut- fourrier au corps de zouaves, et bientôt une 

querelle s'engagea entre ces quatre militaires; elle fut 

suivie des voies de fait graves qui ont motivé la mise en 
accusation des deux cuirassiers. 

Lorsque Biiconnet et Carquin arrivèrent dans la salle a 

boire, ils étaient déjà échauffés par l'eau-de-vie et le vin 

qu'ils avaient bu au Salon de Mars. Us se tirent servir de 

la bière. Carquin porta un toast ; mais en replaçant son 

verre à moitié plein sur la table, il le déposa avec tant 

de force, que le verre se brisa. Ou lui en demanda le 

paiement, et immédiatement il passa au comptoir pour se 

libérer de cette casse. Ce fut en so retournant qu'il aper-

çut près de la porte, derrière une draperie en damas, 

deux zouaves causant à une table avec deux femmes. 

Carquin s'approcha de ces militaires et, bien qu'il ne les 

connût pas, il alla frapper familièrement sur l'épaule do 

l'un d'eux, en disant: « Eh bien! comment ça va, vieux 

zigue, vieux frère ? » Celte interpellation, quelque peu 

familière, choqua fort le sergent-fourrier Sosthènes, au-

quel elle s'adressait. Il répondit par un mouvement d'im-

patience et invita le cuirassier à le laisser tranquille en 

allant lui-même rejoindre son camarade à leur table. 

Carquin s'éloigna, mécôntent de l'accueil qu'il avait reçu; 

il fil quelques tours dans la salle eu murmurant contre les 
zouaves. 

Le sergent Richardot, chevalier de la Légion-d'Hon-

neur et décoré de la médaille militaire, rejetant sur le dos 

de sa chaise le manteau dont il était couvert, mettant 

ainsi à découvert ses galons et ses décorations, s'avança 

vers Carquin en lui disant que, s'il ne se taisait pas,il allai 

le faire arrêter par la garde. Celte menace irrita le cui-

rassier, qui se tourna vers Baconnet et s'écria : » C'est 

parce qu'ils sont sous-officiers qu'ils ne veulent pas qu'on 

ieur parle. Moi aussi j'ai été sous-officier et je le serai en-

core dans quinze jours; eh bien ! alors, nous nous f 

un coup de torchon. •> Richardot ayant renouvelé la me-

nace qu'il avait faite, Carquin se précipita sur lui et le 

tint fortement pressé contre la muraille. Le sergent- four-

rier Sosthènes accourut au secours du sergent Richardot, 

et aussitôt le cuirassier Baconnet se leva en apostrophant 

Sosthènes, qu'il étreignit de ses bras vigoureux et l'enleva 

pour le porter dans une autre partie de la salle. 

A partir de ce moment, il s'engagea entre les deux cui-

rassiers et les deux sous-officiers de zouaves un véritable 

combat qui effraya toutes les personnes de la maison. On 

s'arma de tabourets, on renversa des tables, on brisa des 

marbres, et finalement les zouaves, prenant le sage parti 

de se soustraire aux violences des cuirassi.»™
 t
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re^fe'mviS par leurs adversaires, et ils redescendirent 

dans la salle du rez-de-chaussée. Là, Baconnet, devenu 

aussi furieux que Carquin, saisit le fourrier Sosthènes à la 

gorge; il le serrait avec tant de force que le pauvre soûs-

officier, a dit un témoin, tirait la langue de plus d'un 

pouce. Ce même témoin a ajouté que, vraisemblablement, 

il l'aurait étranglé, si l'une des femmes habituées de la 

maison n'eût eu la présence d'esprit et le courage da se 

glisser entre le zouave et le cuirassier ; elle sauva le four-

rier en attaquant Baconnet d'une certaine façon. Cette at-

taque soudaine fit éprouver une vive douleur au cuiras-

sier, qui lâcha Sosibôues. La femme disparut eu se traî-

nant sous les tables, et par cette fuite elle échappa aux 

mauvais traitements des cuirassiers. 

Sur ces entrefaites, la garde étant arrivée, les deuxca-

valiers des escadrons de remonte furent arrêtés, et par 

suite ils ont été traduits devant la justice militaire. Le 

jugement qui les avait condamnés à mort fut annulé, et 

aujourd'hui ils comparaissent devant de nouveaux jugés. 

Les deux accusés ont prétendu, pour leur dél'ense.qu'ils 

ignoraient avoir affaire à deux sous-officiers. Us n'avaient 

pu, disent-ils, remarquer les galons -, au surplus, suivant 

eux, dans le lieu où ils se trouvaient, les distinctions de 

grades disparaissaient. 

Les débats ont établi que les deux cuirassiers Carquin 

et Baconnet étaient les agiesseurs, et avaient frappé les 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, a 

soutenu avec force l'accusatiou. « Quel que soit lo lieu, 

a-t- il dit, où un supérieur sera frappé par un inférieur, 

celui-ci sera coupable du crime d'insubordinaiion tel qu'il 

est prévu par la loi pénale militaire prononçant la pein«. 
de mort, » 

Le Conseil, malgré les observations du défenseur, dé-

clare Baconuetet Carquin coupables de voies de fait en -

vers deux supérieurs. En coméquence, les deux accusés 

sont de nouveau condamnés à la peine de mort. 

— Nous avons dû nous abstenir jusqu'à ce jour de 

rapporter les détails d'un vol considérable commis il y a 

une dizaine de jours, au préjudice da. la Banque de Fran-

ce, afin de ne pas nuire aux recherches laites à ce sujet, 

et qu'une publicité prématurée aurait pu entraver; main-

tenant que les 172,000 francs soustraits ont été retrou-

vés, et que l'auteur présumé du vol vient d'être placé en-

tre Ica mains de la justice, nous pouvons, sans inconvé-

nient, l'aire connaître les renseignements que nous, avons 
recueillis sur ce vol. 

Il existe à la Banque de Franco un bureau dit des re-

celtes, occupé par dix ou douze employés, dans lequel le 

publie n'est pas admis, et où chaque jour, à la lin do la 

journée, tous les garçons de rccêtie viennent rendre 

leurs comptes ou plutôt déposer chacun sa recette de la 

journée, avec un bordereau indiquant l'origine; aussitôt 

le dépôt fait, ils se retirent, et les employés relèvent les 

sommes et inscrivent les chiffres sur leurs livres. Co tra-

vail est toujours fait avec la plus grande régularité, et il 

permet, lorsqu'il est terminé, do reconnaître la moindre 

erreur soit dans les encaissements, soit dans les verse-

ments. C'est ainsi quo les choses se pratiquent journelle-

ment et qu'elles avaient été pratiquées ie 31 décembre, 

dernier, jour du vol des 172,000 fr. Co jour-là compre-

nait toutes les échéances do fin d'année, et comme le len-

demain était un jour l'érie, les recettes générales avaient 

été beaucoup plus considérables que d'habitude, H le 

travail que nous venons d'indiquer n'avait pu êlre achevé 

que vers sept heures du soir. 

On s'éiail aperçu immédiatement dans les encaisse-

ments d'un déficit de 172,000 fr., et, en retrouvant la 
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bordereau qui mentionnait cette somme, on avait pu in-

terroger, aussitôt le garçon de receltes qui l'avait remis 
8ur le bureau et qui avait affirmé qu'il était joint à un pa-

quet de billets de banque représentant une somme égale. 

11 n'était plus douteux que la totalité des billets do ban-

que composant le rouleau avait été soustraite, et il parais-

sait également hors de doute que l'auteur de la soustrac-

tion devait faire parti 9 du personnel nombreux qui avait 

accès dans ce but eau, mais on no put découvrir en ce mo-

ment aucun indice qui permît de fixer les soupçons, et M. le 

gouverneur de la Banque, qui avait été informé du déficit, 

dut le dénoncer immédiatement à M. le préfet de police, 

en invoquant son concours pour la découverte de l'auteur 

de la soustraction. 

M. le préfet de police donna sur-le-champ des ordres 

en conséquence et fit commencer le soir même des re-

cherches sous la direction du chef du service de sûreté, 

qui se livra personnellement et sans désemparer à de 

nombreuses investigations, qui lui permirent, dès le sur-

lendemain, de fixer définitivement les recherches. Les 

renseignements recueillis dans ce court intervalle don-

naient l'assurance qu'aucun des nombreux garçons de 

recette ne pouvait être soupçonné. Parmi les employés 

du bureau, un seul, âgé de trënte-six ans environ et ap-

partenant cependant à une famille des plus honorables, 

avait éveillé les soupçons et dut être soumis à une sur-

veillance spéciale afin de constater exactement son genre 

de -vie. 

On apprit bientôt que, depuis quelque temps, sa con-

duite était déréglée 5 qu'il se livrait au désordre et faisait 

des dépenses exagérées 5 et qu'enfin il entretenait, en ce 

moment, deux femiriés dans des quartiers opposés, et 

que pour rime d'elles il avait déjà l'ait des sacrifices d'ar-

gent que ses appointements étaient loin de pouvoir cou-

vrir. En présence de ces faits, les premiers soupçons 

s'augmentèrent ; de nouveaux renseignements vinrent les 

fortifier, et, lundi dernier, le chef du service de sûreté, 

persuadé par un fuit, insignifiant pour tout autre, qu'il 

était l'auteur du vol, le fit arrêter. Voici ce fait: Samedi 

dernier, dans la soirée, l'employé soupçonné avait quitté 

Paris, en costume de chasse, par le chemin de fer 

de Saisit - Quentin , en annonçant qu'il allait chasser 

daris le département de l'Aisne ; ,il était descendu à 

ia station de Noyon et s'était fait conduire en voi-

ture dans le département indiqué. Le lendemain diman-

che, il était revenu à Paris, rapportant quelques petits oi-

seaux qu'il disait être le produit de sa chasse. Le chef du 

service de sûreté avait pensé quo cette excursion avait eu 

un tout autre but qu'une partie de chasse; selon lui, son vé-

ritable motif avait été d'aller cacher au loin la somme 

soustraite. Aussitôt qu'il eut connaissance de ce voyage, 

il n'hésita pas à faire arrêter l'employé, et il envoya sur-

le-champ dans le même département un agent intelligent 

avec mission de s'assurer de toutes ses démarches pen-

dant cette excursion. 

L'inculpé, interrogé sur les faits à sa charge, protesta 

énergiquement de son innocence, et prétendit êlre com-

plètement étranger au vol des 172,000 fr. On lui rappela 

alonyp dépenses considérables qu'il avait faites depuis 

quelque temps et qu'il croyait ignorées , et enfin, pressé 

de questions, il finit par déclarer qu'il y a environ un 

mois, en passant, le soir, sur les boulevards, il avait 

trouvé un portefeuille renfermant 22,000 fr. en billets do 

banque; qu'il avait eu le tort de s'approprier ce porte-

feuille et les valeurs qu'il contenait, et que c'était à l'aide 

de ces valeurs qu'il avait couvert les dépenses qu'on lui 

reprochait. Loin d'ajouter foi à cette déclaration, on y 

trouva une confirmation des soupçons, et l'on maintint 

l'arrestation, en attendant les renseignements des dépar-

tements de l'Oise et de l'Aisne, que l'on reçjt le lende-

main. 
L'agent envoyé sur les lieux était parvenu à suivre, 

pour ainsi dire, pas à pas les traces de l'employé dans la 

soirée de samedi et daus la journée de dimanche. On «ut 

que ce dernier jour il avait pénétré jusque dans le dépar-

tement de l'Aisne, qu'il s'était rendu dans un petit bois où 

il était resté quelques instunts, qu'il en était soni ensuite 

et s'était dirigé sans chasser vers Noyon, où il avait pris le 

convoi du chemin de fer qui l'avait ramené à Paris. Le 

chef du service desûrelé, trouvant dans ces détails la con-

firmation, de ses conjectures, prit aussitôt la résolution de 

se rendre immédiatement en personne sur les lieux et de 

fouiller Le petit bois dans lequel il avait la conviction de 

trouver les 172,000 fr. Avant de partir, il interrogea de 

nouveau l'inculpé qui persista dans ses dénégations, 

malgré les faits précis qu'il lui signalait, et, après lui 

avoir annoncé son transport sur les lieux en ajoutant qu'il 

le met rail dans l'impossibilité de nier le lendemain en lui 

représentant la somme soustraite et cachée dans le petit 

bots, il le fit mettre à la disposition du commissaire de 

police de la section du Louvre, puis i! se dirigea vers 

l'endroit indiqué. 
Cette révélation ne. tarda pas à impressionner vivement 

l'inculpé, et une ou deux heures plus tard , lorsqu'il _ se 

trouva en présence du commissairs de police, il finit 

par avouer qu'il était l'auteur du vol qu'on lui imputait, 

et qu'il avait caché dimanche dernier les 172,000 francs 

dans le petit bois désigné, au pied d'un arbre, où on les 

a en effet retrouvés. La somme totale a pu être 

ainsi restituée hier à la Banque de France, et l'inculpé, 

qui persiste maintenant dans ses aveux, a été envoyé au 

dépôt de la préfecture de police pour être mis à la dispo-

sition de la justice. 

— Nous avons raconté dans un de nos précédents nu-

méros les détails d'un vol commis chez M. A. Kretly, 

passementier militaire et marchand do décorations au 

Palais-Royal. M. Kretly vient d'être victime d'une escro-

querie commise dans les circonstances suivantes : 

Un individu portant l'uniforme de lieutenant, se don-

nant comme aide-de-camp du général Rtybel, et s'arinon-

çant comme étant depuis peu de retour de la Crimée, où 

il avait, disait-il? été blessé grièvement (il portait eu effet 

son bras en écharpe et marchait en boitant), entra hier 

dans le magasin de M. Kretly. il demanda et se lit atta-

cher sur la" poitrine une croix d'honneur d'ordonnance el 

une médaille militaire. Au lieu de payer ces deux objeis, 

il pria qu'on se rendît dans la soirée chez le général Rey-
bel pour y prendre une commando d'épanleltes, dont il 

prétendait que le général avait besoin, et toucher le prix 

de la croix et de la médaille qu'on venait de lui attacher. 

L'uniforme qu'il portait, les blessuros dont U paraissait 

souffrir inspirèrent assez de confiance pour qu'on se con-

tentât de lut demander son nom et sou adresse, sans exi-

ger le paiement immédiat. U déclara se nommer Toscan 

du Terrail. 
A peine fut-il sorti, qu'on se rappela que, quelques 

jours auparavant, un jeune homme, portant également le 

costume d'officier, s'était fait donner un sabre et avait dis-

paru sans qu'on pût retrouver sa trace. 
M. Kretly envoya immédiatement à l'ad resse indiquée 

par le prétendu officier. La personne envoyée se con-

vainquit que lo nom et l'adresse étaient laux. Elle sut, de 

plus, que le général Reybel n'était plus à Paris depuis 

plus de quinze jours. M. Kretly eut dès lors la triste cer-

titude qu'il avait été victime d'une audacieuse escroque-

rie. 

DEPARTEMENTS. 

SEINE- iNi 'iiRmuitE (Rouen).— Un vol de 72,000 francs 

a été commis clans la matinée du 30 décembre dernier, 

au préjudice do la compagnie des chemins de fer de 

l'Ouest, entre Pont-de-l'Archo et Elbeuf. L'auteur de ce 

vol est sous le coup d'un mandat d'arrêt décerné par M. 

Joly, l'un des juges d'instruction près le Tribunal de 

Rouen. 
Voici son signalement : 
Louis Dubos ou Debosq, nô à Hautot-l'Auvray, arron-

dissement d'Yvetot (Seine-Inférieure) , charretier chez 

MM. Lcqueux frères, entrepreneurs de voiture à Pont-

de-l'Arche. Age, qu<vante-six ans ; taille, uu mètre 60 

centimètres-, cheveux, sourcils, barbe (en collier) châ-

tains ; front couvert et bombé, yeux gris-bleus, nez gros 

et un peu écrasé, bouche grande, menton plat, visago 

large et coloré, légèrement marqué de petite- vérole ; dos 

voûté et large. Cet individu fléchit sur lui-même en mar-

chant, comme s'il éprouvait de la fatigue. U a la voix très 

enrouée. 

i LA. COMPAGNIE 

CHAUFFAGE PAR 

AVIS. 

_ ANONYME PAUISIEXNE D 'ECLAIU'AGE ET DE 

LE GAZ , dont les statuts ont été homologués 

par décret impérial du 22 décembre dernier, est seule en 

possession du privilège de distribuer pendant cinquante 

années, au moyen de tuyaux posés sous les voies publi-

ques, ie gaz destiné à l'éclairage et au chauffage municipal 

et particulier dans Paris. 
Cet avis a pour objet de prévenir le public contre toute 

c (invoque qui pourrait se produire à l'occasion d 

taines dénominations sous lesquelles des corn er" 

étrangères à la S jciét '• anonyme Puisienne d'Ed^^ 

et de Chauffage ont annoncé récemment leur cons'tiu [
a(?e 

Bourse «le Pari» au 10 Janvier B sr, (. 

4u comptant, l)" c. 62 75.— Hausse 
Fin couran', — 3 O/O | 

, I Au comptant, D" c. 91 2fi.— Hausse » *t'' 

* *™ \ Fin courant, - 91 30.- Hausse » er; °' 

62 93.- Baisse . o?
c

-

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin.... 62 73 
Dito, i"Emp. 1853. 
Dito, 2» Emp. 1855. 63 75 
i OpO j. 22 sept.. . 
4 l|2 1825 
4 1|2 1832 91 25 
Dito.l" Emp 1855 91 23 
Dito, 2" Emp. 1855. 92 — 
Act. de la Banque.. 3150 — 
Crédit foncier 510 — 
Crédit mobilier .... 1220 — 
Comptoir national. . 605 — j 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 

Piémont, 1850 86 -
_ Obi. 1853 32 50 

Rome, 5 OpO. ...... 811 [i 
Turquie, Lmp.1834. — — 

FONDS DE. LA VILL E/EÏT* 
Ohligat. de la Ville fl^!?-

de 25 millions... tX'1 "1 ! 
— 50 millions.... 
— 60 millions. . . . 

[tente de la Ville.. ., 
Obligat.de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 

PalaisdelTndustrie. 

387 ^ 

52 5*0 
i uiiiiauui iuuusine. 68* 

Quatre canaux '» 

Canal de Bourgogne. """ 

VALEURS DIVERSES."" ** 

II.-Fouru. de Mono.. _ 
Mines do la Loire. . , ~* 
Tissus de lin Maberl. _. ** 
Lin Cohin ^_ ~~ 

Omnibus (n. act.).. * 
Docks Napoléon .... 1 83 

A TERME. 

3 0p0 
3 0|0 (Emprunt) 

4 1(2 0j0 
4 li2 OpO (Emorunt). 

Plus l'Ius 
Cours. haut. bas. 

b3~25 63 25 62" 83 

91 30 

CHEMINS »ï FES. COTEBS AV gARQgy.T. 

Paris à Orléans 1H3 — | Montluçon à Moulins. 
Nord 850 —1 BoroVaux à la Teste. -

Est 85250-

Paris à Lyon 1100 
Lyon à la Méditerr.. 1222 50 
Lyon à Genève 662 50 
Ouest 740 — 
Midi 660 -
Grand -Central 555 — 

St-RahibertàGrcnob. SCO Z 
Ardcniies 49g ^ 

Graissessacàfléziers. UdZ 
Paris à Sceaux _ _ 

Autrichiens 710 -
Sarde, Victor-Emm. go7 50 
Central-Suisse _ 

A t'Opéra Comique le Pré aux Clercs, joué par SI"' U-

gdlde, MM. Puget, Coudero, Sainte Foy et Nathan, M'"» Ré-
villy et Decroix ; précédé du Housard de B-jrchini, joué par 
MM. Bussine, Ricquier, Ponchard, M 11" Boulart et Félix. 

— Ce soir, pour les débuts de M11 " Marie Garcia, première 
représentation à l'Odéon, d'un des plus jolis ouvrages de M. 
Scribe: Valérie. Cette œuvre sera suivie de la gracieuse co-
médie de H. Monuier et J. Renu; Peintres et Bourgeois. -

Demain la Florentine. 

AVIS IMPORTAIS Te 
ft.es tut sortions légales dolmen* ê<ré 

tadressées* directement au huri'tiu du 

tournai, ainsi €jue celles de MM. les 

«lïiciers xsilntetériels, celle» «les Ad-

ministration*» publiques et autres 

concernant les appels de fonds, tes 

convocations et avis divers ans ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

Jetrente» mobilières et Immobiliè-

re, niïjll !ÎI<\'5tloTïft —-oïViïMrtr-.jew^ia^jiier. 

4|ronriatlons, placements tl'ifiypotïie-

Eiues et jugements. 

, JLe prix de la ligne à insérer de nne 

a trois fois est de 1 fe. 50 c. 

Quatre fois et plus. ... 1 ^5 

Ventes imaioblîières 

H DES CRIÉES, 

MAISON A GENTILLY 
Etude de M' MAKQUSSS, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 11, successeur de M. Berthier. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 
le 24 janvier 18S6, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-
dances, sise à Gentilly, rue de la Glacière, 15, 

Produit net : 1,511 fr. 84 c. Superficie totale ; 

1494 mètres. 
Mise à prix : 23,400 fr. 

S'adresser : , 
1" Audit M" MAHQÏJiS, avoué poursuivant; 
2° A M" Ernest Moreau, avoué à Paris, place 

91 (3304) 

SOCIÉTÉ DÉV ~~~ 

IINES DU WESTEHWALDEXDU IIHI 
Aug. EYCKtlOI/r et C\ 

MM. les actionnaires sont invités à se réunir en 
assemblée générale extraordinaire au siège social, 
à Cologne, liochstrass, 147, le samedi 26 janvier 
1856, à dix heures du matin. 

Cette assemblée aura à statuer sur des proposi-
tions qui lui seront soumises, conformément à 
l'article 40 des statuts, concernant: 

1° L'augmentation du capital social, prévue par 
l'article 7 des statuts ; 

2° Diverses modifications aux statuts, notam-
ment aux articles 45 et 46, relatifs à la transfor-

mation de la société en société anonyme ; 
3° L'autorisation de fusion avec différentes ex-

ploitations de minerais similaires, etc. 
EXTRAIT DES STATUTS : « Pour siéger dans l'as-

semblée générale, il faut posséder au moins dix 
actions dont les titres doivent être produits huit 
jours au moins avant lu réunion. Le récépissé du 
dépôt de ces titres, qui doit indiquer le nombre 
et les numéros des actions, servira de carte d'ad-

mission à rassemblée. » (Art. 31.) 
« Les absents pourront se faire représenter par 

un fondé de pouvoirs actionnaire, ayant droit de 
siéger à l'assemblée générale. » (Art. 33.) 

co
Le|

a
titres pouri'out être déposés jusqu'au 18 

A Cologne, au siège de ia société, ou chez MM. 

Sal. Ûppenheim jun. et C" ; 
A Liège, 'chez MM. Nagelmackers et lits ; 
A Bruxelles, chez MM. J. Delloye-Tiberghien 

et C° ; 
A Mous, chez MM. Guilloehin fils aîné et C' ; 
Et à Paris; à l'agence générale, rue Jacob, 30. 
Cologne, le 5 janvier 1856. 

Le gérftni, 
(14919) Aug. EYCKHOLT et Cc . 

LE CENTRE MUTUEL 
MM. Uaugk et Guilet, directeurs du Centre 

Mutuel, société d'assurances contre l'incendie 

ont l'honneur de faire connaître à MM. les mem-
bres du conseil général de ladite société que l'as-
semblée annuelle aura lieu le lundi 28 janvier 
courant, à deux heures, au siège social, rue le la 

Chaïusée-d'Antin, 20. 

GliîTE DES mmm DE m 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, par JACQUES 
BRESSON, paraissant tous les jeudis, indiquant 
les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-
rendu, les rocettes des chemins de fer, canaux, 
mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 
etc. 31, place de la Bourse, à Paris. 7 fr. par an; 
dôparip.ments. 8 fr. (Envoyer un mandat de poste). 

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt, général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dub'ano aîné, 221, r. 
du Temple, àParis.etdans les princ. ph. do France, 

(14720/ 

CHAUSSURES . EN CAOUTCHOUC 
venues, dites Américaines, perfectionnées par 
l'application de semelles en cuir, qui empêchent 
de glisser et doublent la durée du ces chaussures. 
Chaussures françaises en tous genres (gomme pure). 
— Manufacture générale de caoutchouc, GUSTAVE 

TARDIF et O. 296, r. St 'Martin, au fond de la cour. 
(14796), 

IODOHETRE 

2HAR.TROULE 

lies de poi 
ClplËTTES SODEES IHAI 
pour ia guérison INFAILLIBLE des maladi 

ni cubèbe — pour arrêter en 5 
jours les MALADIES SEXSUELMS. 

PERTES, RELACUEMENS, preuê! 

l'excell. sirop au citrate dé fer 
de CHABLE, méd -ph.,r.Vivienie, 

mnaamsa \uum iimiii'llî F1 .5 t.—Guérisons rapides.-

rnnsuiiat aul«r.etcorr. Envois enremb.—DÉPURÂT™ 

tosaW.tortm. virus.st. Si. Bien décrire sa maladie. 
(14831) 

PLUS DE 

COPAH U 

rjourlatcmcnlsel 
■ njecl. jet conta 
fonctionne d'one 
 eule main SIM 

piston ni ressort, el n'exige ni niasse ni cuir; 6 fr. élu-
de8.Ans.œaisonA.PETIT,inv.desClys()p.,r.delaCilS,il 

(UT4C > 

R0CLYSE 

La Copahine Hège ^tUjffife^* 
approuvée par l'Académie de Médecin^ 

est si active <ru'une seule Boite, en moyenne 7 
guérit les maladies.... et pênes blanches sans nausées^ 

ni coliques. Dépôt gén., ph. des Panoramas, r.Montmartre.tl5i. 
Exiger toujours le Cachet et la signature G. JOZEM. 

(14887)* 

La publication légale des Actes d® Société est ©Migratoire dans ia «ABKT1B OE» TZIIBUXAUS, JLB DBOix et le JOîfBXAI, GKSTÉ13AI. O'AFFICIIBS. 

Avis aux créanciers 

M. Rémoiville, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de la Verre-
rie, 67, commissaire à l'exéculion 
du concordat obtenu par M. SER-
BE, ancien boulanger aux Thèmes, 
invite les créanciers qui n'ont 
point fait vérillei' ieui's cruacce*; à 
produire leurs titres en ses mains 

dans la huitaine. 
Sinon, ils ne seront pas compris 

dans la répartition de l'actif aban-

donné. 
E. RÉMOIVILLE. (14916) 

ïea»ï tltllleres. 

v ESTES PAIS AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Moncey, 16. 

Le n janvier. 
Consistant en tables, pendules, 

buffet, rideaux, etc. (3602) 

En l'iiôtel des Commissaires-Pri-
aeurs.rue Rossini,(i. 

Le îsjanvier. 
Consistant en tables, eonsole, 

étagère, buffet, etc. (3603) 

Consistant en bureaux, éarlon-

nier, buffet, console, etc. (3604) 

Consistant en comptoirs, rayons, 

casiers, canapé, etc. (3605) 

Consistant en divan, fauteuil, 

table, commode, etc. (3606) 

Consistant en bureau en acajou, 

fauteuil, canapé, etc. (3608) 

Consistant en cartonnier, bu-
reaux, pianos, tables, etc., (360s; 

Consistant en commodes, ar-
moire, pendule, etc. (3610) 

Consistant en bureaux, carton-
nier, bibliothèque, etc. (3611) 

Consistant en tables et meubles 
de Houle, canapé, etc. (3612) 

Consislaut on piano, canapé, bu-
reau en acajou, etc. (3613) 

Consistant en tablea, pendules 
buffels, chaises, etc. (ssi4)' 

Consistant en étaux, caisses a 
mouler, modèles, etc. (3616) 

Consistant en tables, pendules, 
chaises, tableaux, elc. (3616) 

Consistant en tables, tabourets, 

chaises, rideaux, elc. (3617) 

Consistant en comptoirs, glace, 
machine à moudre, etc. (36u) 

Consistant en forge, soufflet, en-
clumes, étaux, etc. (3619) 

Consistant en comptoir, glaces, 
tables, chuises, etc. (3620) 

Consistant en canapé 
iables, rideaux, elc. 

chaises, 
(3621) 

Consistant en glaces, appareils 

Place du Marehe-aux-Chevaux, 
boulevard de l'Hôpital. 

Le 12 janvier. 
Consistant en une voiture calè-

che, quatre chevaux, etc. (3607) 

Rue d'Angoulême-du-Temple, 72. 
Le 12 janvier. 

Consistant en bureau, pendules, 
tables, candélabres, etc. (3623) 

Rue de la Roquette, ni," à Paris. 
Le 12 janvier. 

Consistant en piano, chaises, ta-
bles, fauteuils, etc. (36241 

Rue de Lancry, 58. 
Le 12 janvier. 

Consistant en comptoirs, balan-
ces, appareils à gaz, etc. (2625) 

En une maison sise à Paris, che-
min de ronde de ia barrière 
Rlanche, 41. 

Le 12 janvier. 
Consistant en bureau, chaises, 

table, établis, planches, etc. (3626) 

Dans une maison située à Paris 
rue Pierre-Levée, 10 

Le 12 janvier. 
Consisiant en étaux en fer, tours, 

machine à vapeur, etc. (3627) 

Sur la place du Marché-aux-Che 
vaux. 

Le 12 janvier. 
Consistaut en trois chevaux. 

(3628) 

D'uu acte passé devant M» Tur-
quet et son collègue, notaires à 
l'aris, le neuf janvier mil huit cent 
ciui|uante-six, enregistré, 

Intervenu entre : 
M. Louis HAMMEL , fabricant 

d'articles de voyage, demeurant à 
Paris, 'rue du t'aubourg-Sainl-

Denis, 36, ,. 
Et la société civile et particulière 

des constructions du boulevaid 
Miêonulère, oontltuée aux termes 
d'uu acte passé devant M' Uailig et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingl-sepi aoùl mil huit cent Ircn-
le-neut, et modulée par acle des 
six et sept décembre mil huit cent 
quarante-trois, devant le même 

notaire. 
Il a clé extrait ce qui suit : 

Article i"'. Les comparants for-
ment, par ces présentes, entre la 
société civile et particulière des 
constructions du boulevard Pois-
sonnière et M. L. Hammel, une so-

eiété commerciale en comman-

responsable. 
La société civile et particulière 

des consiruclions du boulevard 
Poissonnière est simple comman-

ditaire. 
Article 2. La société a pour objet 

l'exploitation d'un élablissement 
de commerce d'articles de voyage, 
campement et autres marchandi-
ses, fondé, avec le concours de M. 
L. Hammei, par ladite société civi-
le et particulière, dans la proprié-
té di;e Maison du pont de 1er, por-
lant les numéros 14 et 14 bis, bou-
levard Poissonnière. 

Article s. La société commeneera 
à partirde ce jour pour finir au pre-
mier octobre mil huit cent cin-

quante-neuf. 
Article 4. Le siège de la société 

esrfixé à Paris, boulevard Poisson-
nière, maison du pont de fer. 

Article 5. La signature sociale 

est Louis HAMMEL et C'. 
Arlicle 6. La société civile et par-

ticulière des constructions du bou-
levard Poissonnière apporte à la 
société, à tilre de commandite, la 
somme de cent mille francs, qui a 
été versée, ainsi que M. Hammel le 
reconnaît, tant en espèces qu'en 
valeurs prises par lui comme 

•omptant.' 
Article 7. M. L. Hammel apporte, 

à titre de mise sociale, son* indus-

trie. 
Article 11. L'administration de 

lasociélé appartiendra comme de 

droit à M. L. Hammel. 
Toutes les opérations de la so-

ciélé auront lieu expressément au 
comptant. 

M. L Hammel aura seul la signa-
ture sociale. 

11 ne pourra s'intéresser, direc-
tement ou indirectemeut, dans au-
cune autre affaire, attendu qu'il 
devra consacrer tout son temps et 
lous ses soins aux affaires de la 
société. 

Il ne pourra, sous aucun prétex-
te, souscrire ou endosser aucun 
effet do commerce pour le compte 
de la société. 

Arlicle 14. En cas de perte de 
quinze mille francs, constatée par 
un inventaire, chacun de» inléres-
sés aura le droit de demander la 
dissolution immédiate de la so-

ciété. 
Cette dissolution aura lieu de 

plein droit par la seule manifesla-
tion de la volonté de l'un des asso-
ciés à ce sujet, sans qu'il soit be-
soin de la faire prononcer en jus-
tice. 

Pour extraii : 
Signé ÏURÛU £T. (2845) 

Par acle sous seings pmes^en 
date du vingt-sept deegmbre der-
nier, la société L. CHAMPION DE 
COUUNACQ et C«, élablie à Paris, 
12, rue Hougemont, pour la carbo-
nisation, établie le vingt-deux juil-
let mil huit cent cinquante-quatre, 
est dissoute. 

M.Roussel. 17, rue de Saint-Mi-
chel, à Paris, en est le liquida-
teur. 

ROUSSEL . (2846)— 

D'une assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de ia 
Bibliothèque des Familles et des 
Ecoles, en date du sept janvier mil 
huit c(fnt cinquante-six, représen-
tant la tolaliié des aelions, 

Il appert : 
1» Que M. Vidal, gérant démis-

sionnaire, est remplacé par M. 
Foullon , 

2° Que la signature sociale, qui 
était VIDAL père et C«, e6t FOUL-
LON et C«; 

3» Qu'un conseil de surveillance 
a été nommé; 

4* Que lo siège social est établi 
rue Hautefeuille, 16; 

5° Que l'article 13 des statuts est 
modilié comme suit : Dans le cas 
où le fondateur ne compléterait 
pas les conditions de son apport, 
la Bociélé y suppléerait à la char-
ge dudit fondateur. 

Pour extrait : 
FOULLON . (284i) 

D'un acte sous seings privés, ftit 
à Paris le premier janvier mil huit 
cent cinquante six, enregislré, 

Il appert qu'il a été formé entre 
M. L. JACOB, marchand de cuirs, 
rue Sail-Martin , 129, et M. V 
FHANCART , demeurant rue du 
Chaume, 15, une société en noms 
eollectifs BOUS la raison sociale L. 
JACOB etV. FHANCAHT, pour l'ex-
ploitation du commerce deB cuirs 
dans un loeal situii rue Saint-Mar-
tin, 129. La durée de la société se-
ra de quinze années consécutives, 
à partir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-six. (2842) 

Pur acte du neuf janvier mil 
huit cent cinquante- six, la société 

qui existait entre M. SARUAUT et 
M. SERNUS, pour une lampe éli 
çoïde, dite modérateur, dont le siè-
ge élail à Paris, rue Saint-Denis, 
307, cesse d'exister entre les par-
ties de ee jour, d'uu commun ac-
cord. 

SAKRAUT, V ERSUS. (2844) 

"'MOI; , aiiréé," Tïïé"'"îiomïiialrT :"-i, 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
quatre janvier mil huit cent cin-
quanle-cinq, 

Entre : 
1» M. François-Alexandre "W1I.-

HEM, serrurier, demeurant à Moiil-
rouge, rue Chariol, 1, d'une part, 

2» Et M. Charles-Isidore LEVE-
QUE, fabricant de monuments fu-
nèbres, demeurant à Montrouge. 
impasse de la Gaïté, 8, d'autre! 
part, 

!! appert que la société eonsli-
tUée entre les susnommés pour la 
fabricaliou des monuments funè-
bres en zinc, a élé déclarée nulle, 
faute d'être revêtue des formalités 
de publications prescrites par la 
loi. 

Pour extrait : 
PaCNIER-QUATREMÈRE. (2843) 

ÏRIBUML DE COMMERCÉ 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomplabilitédes fail-

lites (lui les concernent, les samedis 
,1e dix h quatre heures. 

1 M..,.. 

CONVOCATIONS QB CRÉANCIERS, 

Sont imité* <1 se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

iemoUei des faillites , HM . Us créan-

ciers : 

NOMINATIONS m. SYNDICS 

Du eieur PAPIN ( Eugène ), md 
boulanger a Bercy, ro« de Charen-
te.», si, le îr. janvier, a 9 heures (N° 
13880 du gr.); 

De la société GAGNEAU et LER.1-

DAI3, distillateurs à La Chapelle-
El-Denis, Grande-Rue, 27, compo-
sée de Alphonse-François Gagneau 
fit Je ;t !i-Nieolas-Eugène Leridais, 
le 17 janvier, à u heures i[2 (N° 
12923 du gr,); 

Du sieur l'.OUCHEKY (Gustave), 
commissionn. en marchandises el 
fabricant de fournitures pour cor-

tBtejffliiflSÎi 5°,N élablissement de 
150, et aemAiTSfiir-, scr-îièr'-ïM'tms, 
17, ci-devant, et actuellement pas-
sage Spulnier, 13, le 16 janvier, à 12 
heures (N° nsis du gr.). 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des crtanciers présumés que sur 

la nominatUn de nouveaux syndics. 

NOTA , Las tiers-porteurs d 'effets 
ouandossementsde ces faillites, n 'é-
tant pas uonnus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 

a14n â'être convoqués peur les as-

eemblée* tubséquentesl 

AFFIRMATION*. 

Du sieur BOUCHER (François-Sé 
baslieu), md de verrerie el porce-
laine , rue Notre-Dame-de-Naza-
reth, 10, le n janvier, à u heures 
112 (N« 12830 du gr.); 

Du sieur POLFFER (Michel), fab. 
de voitures, rue des Petits-Hôtels, 
7, le 17 janvier, à u heures 112 (N° 
12T66 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA ., U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créauces remettent préalablemcnl 
tours tit res a MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du Bieur IU1NV1LLE ( Louis -
Charles), entrepreneur, rue de La-
bruyère, 11, le i«janvier, à 12 heu-
res (N° 12731 du gr. 1). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose pur le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser (i la formation de l'union, et, dané 
ce cas, donner leur avis sur l'utillts 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA . Il ne 6era admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli! peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-

lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclam'r, SIM. 

les créanciers : 

Du sieur MOLVEAUX (Eugène) , 
md de vins-traitcur à LaVilletle, 
rue de Flandres, 79, entre les mains 
S'y Ifû 10" Vie itt- 'ii. . nva. *\li'.- Anne. 22 . 

gr.). 
Pour, en conformité de l'article 492 

delà loi du 28 mai liil, être procédé 
d la vérification des créances , gui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai* 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 décembre 
1855, lequel rapporte le jugement 
du 18 novembre dernier, en ce qui 
prononce la déclaration de faillite 
du sieur ROUDEHON (Grégoire), an-
cien épicier, vieille rue du Temple, 
3, actuellement maçon et md" de 
vins à Charonne, rue des Aman-
diers, 34 ; déclare ce jugement nul 
et de nul effet; rapporte égale-
ment le jugement du 29 mars 1842, 
qui a clôturé les opérations de la 
faillite Kouderon, et ordonne que 
celui du 16 novembre isio conti-
nuera d'être exécuté selon 3a forme 
et teneur; toutefois et au besoin, 

nomme M. Larenaudière juge-com-
missaire, et M. Pluzanski, rue Sle-
Anne , 22 , syndic provisoire (N° 
12798 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 décembre 
1855, lequel dit que le jugement du 
23 novembre dernier, déclaratif dé 
la faillite du Bieur BOUCHER V, s'ap-
plique au sieur BOUCI1ERY (Gus-
tave), commissionn. en marchan-
dises et fabricant de fournitures 
pour corsets, ayant son établisse-
ment de commission à Paris, rue 
Sl-DeniB, 120, et demeurant a Pa-
ris, rue du Bouloi, îTtci-ilevant, et 
actuellement passage Saulnier, 13; 

Que le preseul jugement vaudra 
reclilication, en ce sens, de celui 
du 23 novembre dernier, et qu'à 
l'avenir les opération» de la faillite 
seront suivies sous la dénomina-
tion qui précède (N" 12818 du gr.). 

ASSEMBLEES il II JANVIER 1856. 

NEUF HEURES : Puscl , limonadier, 

vérif. — Berlau, nég., elM. — An-
dré, nég. commlss., id. — Bloch, 

fab. de bronzes, conc.^, épi-
Hays, nég., id.—Cauclyj de non-

cler, id. — Bergeral, un j 0 n, 

DIX 
dier, synd 
rier, vérif. 
tière, clôt 

MIDI : Au'1 *11 

veautés, affirm. acjùn limon»' 

X HEURES M2 -^'naum'ot, serf»; 

iive Guignai» 

chaudronnerie, Bifll.-T
î
«ï"W 

serrurier , id. - Woltl, fab. * 
bronzes, id.-tiarnier et A Mtraj 

fab. de chicorée, id. - ™£î 
Duvivicr, nég., id. - Gai iniim 

eomraerç., redd. de complu
 ; 

Séparations. 

Jugement de séparationi ds ̂  
«Dire Marguerite l'ILt-^ ei 

siré-Benoît mMANl, ^» 
rue Bourtibourg, iï.-Dest-w 

avoué - • ^.p»# 
Jugement de séparation.*»^,,, 

et de biens entre Josépn ne
 Rj

. 

lotie CHEVUIER et 
SAR.àParis, rue Malner, »■ 

mard, avoué.
 pl

j 

Jugement de séparation de™ 1 .
(

, 

de biens entre Anne MOB" 
M. PERB1EH. à Baligno !«■ J

TL
. 

levard des Batignolles, s* 

rel, avoué. 

Décès el mua»4 *1 

Du 8 nvier i}strZreetotfi 
nay, 31 Ans, rue de Cour^M 

M. Audouard, '9«
n
,,

8
'^ rue

8
? 

- Mme Choquai t, 20 »n»' ,
r

»e 
da, 32. - Mme Bely.ssa s 

Larochefoucault, »■ , M.» 
an», place de l'oeole. »■

 i(
 il. 

29 ans, rue des Bourdon»?
w

,
( 

Mme Mack, 25 an», m «J
 rll

e 
4. -Mme Bernard, 51 Ŵ gê 
FosBés-du-TempIe, »»• ^o»'!, 

bronn, 81 ans, rut u« 
Sainl-Anloine, 169.-»' ^.jpM 
ans, place llo .iudovei . f; „,.■-> 

lard, 17 ans, rue uu » '
 b

,
r
|, l> 

Pihan, 64 ans.rueClol^V;,, 
M. DaV.d (d'Anger , $ « * 

d'Assas, 24 — M. Vew> 
rue de la Montagne, « 

Reçu deux, tranci quarante) o«atint08
t 

Janvier 1856. P IMPRIMERIE DE \. GUYOT, RUEjNEUYE-DES-MATUURINS, 19, | 

[Certifié l'iaterUon sou» U 

Pour légalisation de la tiguature A. GUXJ* 
Le rouir* du i" arrondissement. 


